
— 4 —
Les modalités opérationnelles: le ration-

nel soutenant des logiques distinctes

ÿ La mise en œuvre de la visée émancipatoire repose sur des traditions dif-

férentes, certains diront sur des paradigmes différents.

4.1 Le cas de la France

ÿ En France, l’atteinte de la liberté humaine passe prioritairement par

l’instruction (l’acquisition du savoir). Éduquer diffère d’instruire. Mais

on pourrait dire aussi, à l’inverse, qu’en France, éduquer égale ins-

truire. Cette conception résulte du développement de la pensée ration-

nelle cartésienne, de l’action des philosophes (entre autres Voltaire) et de

celle des Encyclopédistes qui, au siècle des Lumières (18e siècle), se sont

progressivement dressés contre l’obscurantisme, l’ignorance et l’oppres-

sion sociale qui caractérisaient, à leurs yeux, l’Église catholique, la

royauté et l’aristocratie.

ÿ Historiquement, la meilleure illustration de la position républicaine

vient sans doute de Condorcet, l’un des penseurs de la révolution fran-

çaise de la fin du 18e siècle.
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LA CONCEPTION RÉPUBLICAINE FRANÇAISE

Maurice Sachot (à paraître):
Pour comprendre la distinction qui est faite dans la langue française entre instruction et éducation, distinction qui va
parfois jusqu’à l’opposition, il est nécessaire de se référer aux projets sur l’éducation qui ont été élaborés lors de la
Révolution française et, plus particulièrement, au débat qui eut lieu à la suite du Rapport de Condorcet de décembre
1792 au printemps 1793. Cette distinction était ainsi formulée par J.-P. Rabaut Saint-Étienne dans son Projet
d’éducation nationale, du 21 décembre 1792: «Il faut distinguer l’instruction publique de l’éducation nationale.
L’instruction publique éclaire et exerce l’esprit; l’éducation nationale doit former le cœur: la première doit donner des
lumières et la seconde des vertus: la première sera le lustre de la société, la seconde en sera la consistance et la force.
L’instruction publique demande des lycées, des collèges, des livres, des instruments de calcul, des méthodes, elle
s’enferme dans des murs: l’éducation nationale demande des cirques, des gymnases, des armes, des jeux publics, des
fêtes nationales, le concours fraternel de tous les âges et de tous les sexes, et le spectacle imposant et doux de la so-
ciété humaine rassemblée. Elle veut un grand espace, le spectacle des champs et de la nature; l’éducation nationale est
l’aliment nécessaire à tous: l’instruction publique est le partage de quelques-uns. Elles sont sœurs, mais l’éducation
nationale est l’aînée. Que dis-je? c’est la mère commune de tous les citoyens, qui leur donne à tous le même lait, qui
les élève et les traite en frères, et qui, par la communauté de ses soins, leur donne cet air de ressemblance et de fa-
mille qui distingue un peuple ainsi élevé de tous les autres peuples de la terre. Toute la doctrine consiste donc à
s’emparer de l’homme dès le berceau, et même avant sa naissance; car l’enfant qui n’est pas né appartient déjà à sa pa-
trie. Elle s’empare de tout l’homme sans le quitter jamais, en sorte que l’éducation nationale n’est pas une institution
pour l’enfance, mais pour la vie tout entière» (Ibid., p.!231-233). Pour faire bref, l’éducation inculque, l’instruction
est métacritique. On n’en déduira pas, pour autant, que le primaire se caractérise uniquement par l’éducation et le se-
condaire uniquement par l’instruction. La République n’est pas une Église et ne détient aucune vérité (voir plus parti-
culièrement Sachot, 1994a; 1996a; Sachot et Moll, 1995). «Elle ne peut contraindre à l’obligation scolaire que dans
la mesure où celle-ci n’est pas, au sens idéologique du terme, une inculcation, autrement dit dans la mesure où
l’éducation qu’elle poursuit en tant que patrie ou nation se trouve comme vaccinée par la logique d’instruction qui la
traverse. De la même manière, le lycée, s’il privilégie l’instruction sur l’éducation, c’est avec la conviction, héritée
de la culture gréco-latine, qu’une bonne éducation ne peut être que le fruit d’une bonne instruction: «L’éducation, si
on la prend dans toute son étendue, ne se borne pas seulement à l’instruction positive, à l’enseignement des vérités de
fait et de calcul, mais elle embrasse toutes les opinions politiques, morales ou religieuses. Or, la liberté de ces opi-
nions ne serait qu’illusoire, si la société s’emparait des générations naissantes pour leur dicter ce qu’elles doivent
croire. Celui qui, entrant dans la société, y porte des opinions que son éducation lui a données, n’est plus un homme
libre; il est l’esclave de ses maîtres, et ses fers sont d’autant plus difficiles à rompre, que lui-même ne les sent pas, et
qu’il croit obéir à la raison, quand il ne fait que se soumettre à celle d’un autre. [...] Les préjugés donnés par la puis-
sance publique sont une véritable tyrannie, un attentat contre une des parties les plus précieuses de la liberté natu-
relle» (Condorcet, 1791, p.!59-60).

Yves Lenoir (2000):
Dans la pensée de Condorcet (Condorcet, 1989a, 1989b) qui marque la conception républicaine de l’École,
l’instruction ne peut jamais se réduire à la simple transmission de savoirs. L’instruction est, dans la lignée des Ency-
clopédistes, appel à la raison, à une démarche rationnelle, un «instrument de véridiction et non la vérité elle-même»
(Sachot, 1996, p. 214). «L’instruction, écrit Sachot, est non pas, comme le veut une expression traditionnelle, la
transmission du savoir construit par le savant (même si ce modèle est très présent dans les esprits), mais la participa-
tion par les élèves à la fois à cette démarche et à ses résultats» (p. 215).

Yvon Geoffroy et Yves Lenoir (2000):
Condorcet, en 1791, écrit qu’il revient à la République, en tant que forme achevée de la société démocratique,
d’assurer une éducation publique et celle-ci «doit se borner à l’instruction» (Condorcet, 1989a, p. 56). En décembre
1792, dans un célèbre discours sur la question éducative à l’Assemblée nationale, il déclare que «former d’abord à la
raison, instruire à n’écouter qu’elle, se défendre de l’enthousiasme qui pourrait l’égarer ou l’obscurcir, et se laisser en-
traîner ensuite à ce qu’elle approuve; telle est la marche que prescrit l’intérêt de l’humanité, et le principe sur lequel
l’instruction publique doit être combinée. Il faut, sans doute, parler à l’imagination des enfants [...], mais il serait
coupable de vouloir s’en emparer, même en faveur de ce qu’au fond de notre conscience nous croyons être la vérité»
(Condorcet, 1989b, p. 185).
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Condorcet critique l’ancien régime bâti sur l’ignorance des masses et préconise l’instruction perçue comme la voie à
la liberté car la connaissance ouvre la porte à la liberté. Le savoir est la fondation même du progrès. «Tout homme a
par nature droit au savoir, l’instruction doit être publique […] il faut savoir lire, écrire, compter, connaître quelques
principes fondamentaux des lois. Si chaque citoyen possède cette instruction élémentaire, l’érudition perd son pouvoir
[…] L’instruction a une finalité éminemment politique: sans instruction pas de liberté, pas d’égalité. La tyrannie est
toujours liée à l’ignorance. L’instruction est à la fois le moyen du progrès des Lumières et le résultat de ce même
progrès. Ainsi, c’est par le savoir que les hommes apprenent qu’ils ont des droits et peuvent les faire progresser; c’est
par lui que ce qui restait simple disposition inscrite dans la nature peut devenir réalité effective» (Crampe-Casnabet,
1985, p. 63-64). Condorcet établit aussi une distinction majeure entre instruction et éducation. L’école républicaine
assure celle-là, celle-ci est affaire des parents et ne la regarde pas.

Condorcet (1792, in Dumazedier et Donfu, 1994):
«Offrir à tous les individus de l’espèce humaine les moyens de pourvoir à leurs besoins, d’assurer leur bien-être,

de connaître et d’exercer leurs droits, d’entendre et de remplir leurs devoirs;
Assurer à chacun d’eux la facilité de perfectionner son industrie, de se rendre capable des fonctions sociales,

auxquelles il a droit d’être appelé, de développer toute l’étendue de talents qu’il a reçus de la nature; et par là
établir entre les Citoyens une égalité de fait, et rendre réelle l’égalité de fait et rendre réelle l’égalité politique re-
connue par la loi:

Tel doit être le premier but d’une instruction nationale; et, sous ce point de vue, elle est, pour la puissance pub-
lique, un devoir de justice.

Diriger l’enseignement de manière que la perfection des arts augmente les jouissances de la généralité des ci-
toyens, et l’aisance de ceux qui la cultivent; qu’un plus grand nombre d’hommes devienne capable de bien remplir
les fonctions nécessaires à la société; et que les progrès, toujours croissants, des lumières ouvrent une source iné-
puisable de secours dans nos besoins, de remèdes dans nos maux, de moyens de bonheur individuel et de prospérité
commune:

Cultiver enfin, dans chaque génération, les facultés physiques, intellectuelles et morales, et par-là, contribuer à
ce perfectionnement général et graduel de l’espèce humaine; dernier but vers lequel toute l’institution sociale doit
être dirigée:

Tel doit être encore l’objet de l’instruction; et c’est, pour la puissance publique, un devoir imposé par l’intérêt
commun de la société, par celui de l’humanité entière.

Mais, en considérant sous ce double point de vue la tâche immense qui nous a été imposée, nous avons senti
dès nos premiers pas, qu’il existait une portion du système général de l’instruction qu’il était possible d’en
détacher, sans nuire à l’ensemble, et qu’il était nécessaire d’en séparer, pour accélérer la réalisation du nouveau
système: c’est la distribution et l’organisation générale des établissements d’enseignement public.

En effet, quelles que soient les opinions sur l’étendue précise de chaque degré d’instruction; sur la manière
d’enseigner; sur le plus ou moins d’autorité conservée aux parents, ou cédée aux maîtres; sur la réunion des élèves
dans des pensionnats établis par l’autorité publique; sur les moyens d’unir à l’instruction, proprement dite, le
développement des facultés physiques et morales, l’organisation peut être la même; et d’un autre côté, la nécessité
de désigner les lieux d’établissement, de faire composer les livres élémentaires, longtemps avant que ces établisse-
ments puissent être mis en activité, obligeaient à presser la décision de la loi, sur cette portion du travail qui nous
est confiée.

Nous avons pensé que, dans ce plan d’organisation générale, notre premier soin devait être de rendre, d’un côté,
l’éducation aussi égale, aussi universelle; de l’autre, aussi complète que les circonstances pouvaient le permettre;
qu’il fallait donner à tous également l’instruction qu’il est possible d’étendre sur tous; mais ne refuser à aucune por-
tion des citoyens l’instruction plus élevée qu’il est impossible de faire partager à la masse entière des individus;
établir l’une, parce qu’elle est utile à ceux qui la reçoivent; et l’autre, parce qu’elle l’est à ceux mêmes qui ne la
reçoivent pas.

La première condition de toute instruction étant de n’enseigner que des vérités, les établissements que la puis-
sance publique y consacre, doivent être aussi indépendants qu’il est possible de toute autorité politique; et comme,
néanmoins cette indépendance ne peut être absolue, il résulte du même principe qu’il faut ne les rendre dépendants
que de l’Assemblée des Représentants du Peuple, parce que de tous les pouvoirs, il est le moins corruptible, le plus
éloigné d’être entraîné par des intérêts particuliers, le plus soumis à l’influence de l’opinion générale des hommes
éclairés, et surtout parce qu’étant celui de qui émanent essentiellement tous les changements, il est dès lors le
moins ennemi du progrès des lumières, le moins opposé aux améliorations que ce progrès doit amener.

Nous avons observé, enfin, que l’instruction ne devait pas abandonner les individus au moment où ils sortent
des écoles; qu’elle devait embrasser tous les âges; qu’il n’y en avait aucun où il ne fût utile et possible d’apprendre,
et que cette seconde instruction est d’autant plus nécessaire, que celle de l’enfance a été resserrée dans des bornes
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plus étroites. C’est là même une des causes principales de l’ignorance où les classes pauvres de la société sont au-
jourd’hui plongées; la possibilité de recevoir une première instruction, leur manquait encore moins que celle d’en
conserver les avantages.

Nous n’avons pas voulu qu’un seul homme, dans l’empire, pût dire désormais: la loi m’assurait une entière
égalité de droits; mais on me refuse les moyens de les connaître. Je ne dois dépendre que de la loi; mais mon igno-
rance me rend dépendant de tout ce qui m’entoure. On m’a bien appris, dans mon enfance, que j’avais besoin de sa-
voir; mais, forcé de travailler pour vivre, ces premières notions se sont bientôt effacées, et il ne m’en reste que la
douleur de sentir, dans mon ignorance, non la volonté de la nature, mais l’injustice de la société.

Nous avons cru que la puissance publique devait dire aux citoyens pauvres: la fortune de vos parents n’a pu
vous procurer que les connaissances les plus indispensables; mais on vous assure des moyens faciles de les con-
server et de les étendre. Si la nature vous a donné des talents, vous pouvez les développer, et ils ne seront perdus ni
pour vous, ni pour la patrie.

Ainsi, l’instruction doit être universelle, c’est-à-dire, s’étendre à tous les citoyens» (p.132-134).

[...]

«Les principes de la morale enseignés dans les écoles et les instituts, seront ceux qui, fondés sur nos sentiments
naturels et sur la raison, appartiennent également à tous les hommes. La constitution, en reconnaissant le droit qu’a
chaque individu de choisir son culte, en établissant une entière égalité entre tous les habitants de la France, ne permet
point d’admettre, dans l’instruction publique, un enseignement qui, en repoussant les enfants d’une partie des ci-
toyens, détruirait l’égalité des avantages sociaux, et donnerait à des dogmes particuliers un avantage contraire à la li-
berté des opinions. Il était donc rigoureusement nécessaire de séparer de la morale les principes de toute religion par-
ticulière, et de n’admettre dans l’instruction publique l’enseignement d’aucun culte religieux.

Chacun d’eux doit être enseigné dans les temples par ses propres ministres. Les parents, quelle que soit leur
opinion sur la nécessité de telle ou telle religion, pourront alors sans répugnance envoyer leurs enfants dans les éta-
blissements nationaux; et la puissance publique n’aura point usurpé sur les droits de la conscience, sous prétexte de
l’éclairer et de la conduire.

D’ailleurs, combien n’est-il pas important de fonder la morale sur les seuls principes de la raison! Quelques
changements que subissent les opinions d’un homme dans le cours de sa vie, les principes établis sur cette base res-
teront toujours également vrais, ils seront toujours invariables comme elle; il les opposera aux tentatives que l’on
pourrait faire pour égarer sa conscience; elle conservera son indépendance et sa rectitude, et l’on ne verra plus ce
spectacle si affligeant d’hommes qui s’imaginent remplir leurs devoirs en violant les droits les plus sacrés, et obéir à
Dieu en trahissant leur patrie.

Ceux qui croient encore à la nécessité d’appuyer la morale sur une religion particulière, doivent eux-mêmes ap-
prouver cette séparation; car sans doute ce n’est pas la vérité des principes de la morale qu’ils font dépendre de leurs
dogmes; ils pensent seulement que les hommes y trouvent des motifs plus puissants d’être justes; et ces motifs
n’acquerront-ils pas une force plus grande sur tout esprit capable de réfléchir, s’ils ne sont employés qu’à fortifier ce
que la raison et le sentiment intérieur ont déjà commandé!

Dira-t-on que l’idée de cette séparation s’élève trop au-dessus des lumières actuelles du peuple? Non, sans
doute; car, puisqu’il s’agit ici d’instruction publique, tolérer une erreur, ce serait s’en rendre complice; ne pas con-
sacrer hautement 1a vérité, ce serait la trahir. Et quand bien même il serait vrai que des ménagements politiques
dussent encore pendant quelque temps souiller les lois d’une nation libre; quand cette doctrine insidieuse ou faible
trouverait une excuse dans cette stupidité qu’on se plaît à supposer dans le peuple, pour avoir un prétexte de le
tromper ou de l’opprimer; du moins l’instruction qui doit amener le temps où ces ménagements seront inutiles, ne
peut appartenir qu’à la vérité seule, et doit lui appartenir toute entière» (p.149-150).
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- Dans l’esprit de la pensée républicaine, perçue comme la forme ache-

vée de la société démocratique (Pettit, 1997), instruire c’est, comme

l’a si bien formulé Condorcet en 1791, «former d’abord à la raison,

instruire à n’écouter qu’elle, à se défendre de l’enthousiasme qui

pourrait l’égarer ou l’obscurcir [...]; telle est la marche que prescrit

l’intérêt de l’humanité, et le principe sur lequel l’instruction publi-

que doit être combinée» (Condorcet, 1989, p. 185).

- Condorcet critique l’ancien régime bâti sur l’ignorance des masses et préconise

l’instruction perçue comme la voie à la liberté car la connaissance ouvre la porte à la li-

berté. Le savoir est la fondation même du progrès. «Tout homme a par nature droit au

savoir, l’instruction doit être publique […] il faut savoir lire, écrire, compter, connaître

quelques principes fondamentaux des lois. Si chaque citoyen possède cette instruction

élémentaire, l’érudition [Modèle propre à l’ancien système] perd son pouvoir […]

L’instruction a une finalité éminemment politique: sans instruction pas de liberté, pas

d’égalité. La tyrannie est toujours liée à l’ignorance. L’instruction est à la fois le moyen

du progrès des Lumières et le résultat de ce même progrès. Ainsi, c’est par le savoir que

les hommes apprenant qu’ils ont des droits peuvent les faire progresser; c’est par lui

que ce qui restait simple disposition inscrite dans la nature peut devenir réalité effective»

(Crampe-Casnabet, 1985, p.63-64). Condorcet établit aussi une distinction majeure

entre instruction et éducation. L’école républicaine assure celle-là, celle-ci est avant tout

affaire des parents et de la nation et ne la regarde pas.

- Pour comprendre la distinction qui est faite dans la langue française

entre instruction et éducation, distinction qui va parfois jusqu’à

l’opposition, il est nécessaire de se référer aux projets sur l’éducation

qui ont été élaborés lors de la Révolution française et, plus particuliè-

rement, au débat qui eut lieu à la suite du Rapport de Condorcet de

décembre 1792 au printemps 1793. Cette distinction était ainsi for-

mulée par J.-P. Rabaut Saint-Étienne dans son Projet d’éducation

nationale du 21 décembre 1792: «Il faut distinguer l’instruction publique de

l’éducation nationale. L’instruction publique éclaire et exerce l’esprit; l’éducation natio-

nale doit former le cœur: la première doit donner des lumières et la seconde des vertus: la
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première sera le lustre de la société, la seconde en sera la consistance et la force.

L’instruction publique demande des lycées, des collèges, des livres, des instruments de

calcul, des méthodes, elle s’enferme dans des murs: l’éducation nationale demande des

cirques, des gymnases, des armes, des jeux publics, des fêtes nationales, le concours fra-

ternel de tous les âges et de tous les sexes, et le spectacle imposant et doux de la société

humaine rassemblée. Elle veut un grand espace, le spectacle des champs et de la nature;

l’éducation nationale est l’aliment nécessaire à tous: l’instruction publique est le partage

de quelques-uns. Elles sont sœurs, mais l’éducation nationale est l’aînée. Que dis-je?

c’est la mère commune de tous les citoyens, qui leur donne à tous le même lait, qui les

élève et les traite en frères, et qui, par la communauté de ses soins, leur donne cet air de

ressemblance et de famille qui distingue un peuple ainsi élevé de tous les autres peuples

de la terre. Toute la doctrine consiste donc à s’emparer de l’homme dès le berceau, et

même avant sa naissance; car l’enfant qui n’est pas né appartient déjà à sa patrie. Elle

s’empare de tout l’homme sans le quitter jamais, en sorte que l’éducation nationale n’est

pas une institution pour l’enfance, mais pour la vie tout entière» (Ibid., p. 231-233).

Pour faire bref, l’éducation inculque, l’instruction est métacritique. On n’en déduira pas,

pour autant, que le primaire se caractérise uniquement par l’éducation et le secondaire

uniquement par l’instruction. La République n’est pas une Église et ne détient aucune

vérité (voir plus particulièrement Sachot, 1994a; 1996a; Sachot et Moll, 1995). Elle ne

peut contraindre à l’obligation scolaire que dans la mesure où celle-ci n’est pas, au sens

idéologique du terme, une inculcation, autrement dit dans la mesure où l’éducation

(qu’elle poursuit en tant que patrie ou nation) se trouve comme vaccinée par la logique

d’instruction qui la traverse. De la même manière, le lycée, s’il privilégie l’instruction

sur l’éducation, c’est avec la conviction, héritée de la culture gréco-latine, qu’une bonne

éducation ne peut être que le fruit d’une bonne instruction: «L’éducation, si on la prend

dans toute son étendue, ne se borne pas seulement à l’instruction positive, à l’enseigne-

ment des vérités de fait et de calcul, mais elle embrasse toutes les opinions politiques,

morales ou religieuses. Or, la liberté de ces opinions ne serait qu’illusoire, si la société

s’emparait des générations naissantes pour leur dicter ce qu’elles doivent croire. Celui

qui, entrant dans la société, y porte des opinions que son éducation lui a données, n’est

plus un homme libre; il est l’esclave de ses maîtres, et ses fers sont d’autant plus diffi-

ciles à rompre, que lui-même ne les sent pas, et qu’il croit obéir à la raison, quand il ne



© YVES LENOIR / ULB / FÉVRIER 2001 5 2

fait que se soumettre à celle d’un autre. [...] Les préjugés donnés par la puissance publi-

que sont une véritable tyrannie, un attentat contre une des parties les plus précieuses de

la liberté naturelle» (Condorcet, 1791, p. 59-60).

- Ainsi, la notion d’instruction ne peut se réduire, dans la pensée de

Condorcet, à la simple transmission de savoirs. L’instruction est libé-

ratrice et ne peut se concevoir sans l’appel à la raison, sans une dé-

marche rationnelle.

- Le savoir, en tant que scientificité se présente, selon cette logique,

comme la médiation – cognitive – fondamentale du processus

d’objectivation, d’appréhension du monde. Le rapport au monde

exige de passer par un rapport au savoir.

- L’émancipation humaine réclame donc le recours au savoir scientifi-

que et à la rationalité qui le sous-tend, car l’école républicaine fran-

çaise, selon la position mise en avant par Condorcet, rejette toute

forme d’inculcation. Le plus sûr moyen de se prémunir contre tout

danger d’influence idéologique (royaliste, religieuse, etc.) est la con-

naissance. Ainsi que le remarque Sachot (2000), la révolution fran-

çaise introduit une rupture majeure avec le système éducatif en vi-

gueur jusqu’alors:
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Maurice Sachot (2000):

«Pour la première fois, un régime républicain gouverne la France de manière durable.

Or, à la différence d’un régime royaliste ou impérial, qui, avec l’aide de la religion, pré-

tend détenir le bien, le vrai et le beau et entend, pour cette raison, inculquer ses vues à

l’ensemble de la nouvelle génération, une République ne peut, par définition, imposer

quoi que ce soit en matière de jugement quant à la morale, la vérité et l’esthétique. Ce

jugement appartient uniquement à chacun de ceux qui la composent et en quoi elle

consiste: les citoyens eux-mêmes. Mais pour que ceux-ci puissent porter un jugement qui

ne soit pas l’effet de préjugés, de simples opinions ou d’intérêts, il est nécessaire que

chacun soit “instruit”» (p. 14). Et cette connaissance doit être dispensée dans un contexte

républicain, qui assure la sécularisation et la laïcité de l’école. La loi d’orientation sur

l’éducation du 10 juillet 1989 reprend largement ces principes. Parmi les missions du sys-

tème éducatif français, on retrouve ce qui suit: «Le droit à l’éducation et la formation est

assuré en France. Dans le respect des principes fondamentaux d’égalité, de liberté et de

laïcité, l’État garantit l’exercice de ce droit à tous les enfants et les jeunes qui vivent sur

le territoire national quelle que soit leur origine sociale, culturelle ou géographique.

L’école a pour rôle fondamental la transmission des connaissances. L’école a pour but de

former, grâce à une réflexion sur ses objectifs pédagogiques et à leur renouvellement, les

femmes et les hommes de demain, des femmes et des hommes en mesure de conduire

leur vie personnelle civique et professionnelle en pleine responsabilité et capables

d’adaptation, de créativité et de solidarité»1. En conséquence, le rapport au savoir est

premier. Il importe dès lors, cependant, de se questionner sur ses attributs, sur sa scienti-

ficité, sur ses apports et de s’assurer que les savoirs sélectionnés sont à la fois exempts

des biais idéologiques et qu’ils sont accessibles aux élèves. Les perspectives épistémologi-

ques et didactiques viennent assurer ces fonctions.

                                                
1 Ces éléments de cette loi, inclus dans un rapport annexé, intitulé “Les missions et les objectifs fixés par la 

nation”, ont été aimablement fournis par Maurice Sachot.
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- Ainsi, le rapport au savoir, à la discipline scientifique, s’avère pri-

mordial, car il devient le garant de la tradition culturelle. Il importe

donc de problématiser le savoir, d’en questionner le sens avant

d’agir.

4.2 Le cas des États-Unis

ÿ Aux États-Unis, William A. Reid (1998) illustre ainsi la conception amé-

ricaine: «L’enseignement [...] doit être destiné: (a) à habiliter les étudiants à déterminer

leur place et leurs possibilités dans la structure sociale et culturelle; (b) à comprendre le

mouvement des idées anciennes et contemporaines qui ont façonné notre monde; (c) à com-

prendre les fondements du fonctionnement de notre système économique et de notre systè-

me politique; et (d) à saisir la différence entre des sociétés libres et répressives» (United

States Department of Education, National Commission on Excellence in Education, 1983, In

Reid, 1998, p. 12).
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LA CONCEPTION AMÉRICAINE

William A. Reid (1998):

«L’enseignement [...] doit être destiné: (a) à habiliter les étudiants à déter-

miner leur place et leurs possibilités dans la structure sociale et culturelle; (b)

à comprendre le mouvement des idées anciennes et contemporaines qui ont

façonné notre monde; (c) à comprendre les fondements du fonctionnement

de notre système économique et de notre système politique; et (d) à saisir la

différence entre des sociétés libres et répressives» (United States Department

of Education, National Commission on Excellence in Education, 1983, In

Reid, 1998, p. 12).
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- L’atteinte de la liberté humaine passe prioritairement par la sociali-

sation, entendue ici comme le développement d’un savoir-agir en tant

qu’intégration du savoir-faire et du savoir-être).

- Ce qui rend libre n’est pas directement lié aux connaissances, mais à

la capacité d’agir dans et sur le monde.

- Éduquer égale alors instrumenter dans un double sens, celui de la

pratique et celui des relations humaines et sociales. C’est ainsi que se

développe une conception “vocationaliste” axée, d’une part, sur le

développement de symboles visant à concilier l’éthique protestante

avec le nouvel ordre industriel et, d’autre part, sur le développement

de formations professionnelles.

- Aux États-Unis, on ne pose pas le problème du savoir parce que ce

n’est pas le savoir qui rend libre. Ce qui rend libre, c’est la capacité

d’agir de façon autonome sur et dans le monde.

- Les travaux de Kliebard (1992a, 1992b), de Rudolph (1977), de Tan-

ner et Tanner (1990) montrent que cette conception résulte d’une

préoccupation centrale pour l’insertion et l’intégration de l’être hu-

main dans une société jeune, multiethnique, aux cultures et aux

croyances religieuses diverses.

•!! Il importe essentiellement d’assurer la production de sujets hu-

mains, personnes individuelles, capables de participer harmonieu-

sement aux activités sociales, politiques et économiques d’une so-

ciété fondée sur le melting pot.

!!• De plus, les valeurs religieuses puritaines (du protestantisme) met-

tent en évidence l’importance du travail comme réalisation de soi

et possibilité de plaire à Dieu.

- Alors qu’en France, les idées démocratiques et l’esprit de liber-

té progressent en général contre l’Église, aux États-Unis, dès le

départ, «la politique et la religion se trouvèrent d’accord»

(Alexis de Tocqueville). Le protestantisme, par sa diversité
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confessionnelle, ne peut faire la loi, mais il inspire les mœurs: la

religion garantit chez les Étatsuniens la conscience morale, le

devoir civique, l’intériorisation de la loi.

!! Et, en tant que jeune société qui entend rompre avec des modèles

européens considérés abusifs et obsolètes, il importe que les mem-

bres de la société bâtissent un “nouveau monde” qui reposent sur

des finalités et des valeurs sociales nouvelles.

!

!Il importe ici de s’arrêter un moment pour comprendre les rapports qui se

tissent aux États-Unis entre la religion, la société et l’État, sans quoi on ne

peut comprendre comment a évolué le système d’éducation dans ce pays.
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Rapports entre religion, société et État aux États-Unis:

une brève perspective sociohistorique

1° Le concept de “destin manifeste” (utilisé pour la première fois en 1845

par un journaliste, John O’Sullivan) s’appuie sur l’idée de mission civi-

lisatrice. Il s’agit d’œuvrer au bonheur de l’humanité en lui offrant

l’exemple américain, en matière de vertu de liberté et de progrès.

• Cette idée de “destin manifeste” découle de la conviction qui mobilise

les puritains qui arrivent en Amérique au 17e siècle (voir l’épopée du

Mayflower et des premiers pèlerins): ils ont une mission civilisatrice.

- Idée de prédestination, de choix par Dieu, d’œuvre missionnaire à

accomplir, de notion d’alliance, de foi en la providence, chez les

Pères fondateurs calvinistes (des Puritains = branche rigoriste issue

du Presbytérianisme à la fin du 16e siècle. Les Presbytériens =

Église calviniste réformée d’Écosse, persécutée en Angleterre).

• Au cœur de ce concept se retrouve la croyance en la supériorité amé-

ricaine.

• Cette idée de “destin manifeste” et de supériorité est reprise au 19e

siècle pour justifier:

- l’expansionnisme américain à l’intérieur (phase de continentalisa-

tion, 1803-1848): achat de la Louisiane à la France en 1803; achat

de la Floride à l’Espagne en 1819; guerre de 1812 contre le Cana-

da; la conquête de l’Ouest (le mythe de la Frontière) à partir de

1843, qui dure en fait jusqu’en 1890; acquision du Texas, de
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l’Oregon, de la Californie et du Nouveau-Mexique (1845-1848); la

déportation des Amérindiens dans des réserves

- l’expansionnisme américain à l’extérieur (phase impérialiste, 1866-

1904) = une centaine d’interventions armées de 1798 à 1895 sur

l’ensemble du globe: au Mexique, contre l’empereur Napoléon III

en 1866, contre les Espagnols (Cuba, Hawaii, Philippines); achat

de l’Alaska à la Russie en 1867; politique du big stick, “du gros bâ-

ton”

- Entre les deux, la guerre de Sécession (1861-1865)

• Justification: L’expansionnisme américain

- élargit les bases de la liberté (il libère par la conquête de nouveaux

“territoires de l’Évangile”);

- affirme les vertus de la liberté politique (“l’exception américaine”:

conception puritaine d’une histoire soumise à la théologie qui

confère, dès le 17e siècle, une dimension exceptionnelle à la destinée

américaine):

- Protestants calvinistes = peuple d’Israël;

- Amérique = nouvelle terre promise, nouvelle Jérusalem;

- Il s’agit d’un «véritable projet civilisateur, un schéma spirituel

et social offert à l’imitation du genre humain» (Bernard Vin-

cent, américaniste);

- Le peuple américain bénéficie de la préférence divine: «La co-

lonisation, la croissance rapide, l’indépendance précoce et la

prospérité sans exemple de ce pays sont les voies choisies de la

Providence (Prédicateur A. Abbot, 1799).

- justifie l'ethnocide des Amérindiens (victimes des épidémies –

mais pas les Blancs –) qui ne sont pas protégés par la Providence et

qui entravent la marche de l’Évangile (c'est-à-dire des pion-

niers vers l’Ouest);
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- la justification idéologique (la supériorité anglo-saxone) et théolo-

gique (la Providence), renforcée par les mythes de la Conquête de

l’Ouest et de melting pot, sont sources de cohésion sociale, mais

cette cohésion se définit dans un cadre bien précis (WASP = White-

Anglo-Saxon-Protestant) qui procède à l’exclusion des noirs, des

Améridiens, des hispaniques mexicains

• On assiste au tournant du 19e siècle, à un processus de sécularisation

du mythe religieux, qui demeure cependant fort vivace:

- 1er exemple, le discours d’Albert Beveridge, sénateur de l’Indiana,

le 9 janvier 1900: «Dieu n’a pas préparé les peuples de langues an-

glaise et teutonique pendant mille ans pour une vaine et passive

admiration de leurs propres personnes. Non, il a fait de nous des

maîtres organisateurs du monde afin d’instituer l’ordre où règne

le chaos. Il nous a donné l’esprit de progrès pour vaincre les forces

de la réaction dans le monde entier. Il a placé en nous le don de

gouverner afin que nous donnions un gouvernement aux peuples

sauvages et séniles. Sans une telle force, le monde retomberait dans

la barbarie et la nuit. Et de toute notre race, il a désigné le peuple

américain comme sa nation élue pour commencer la régénération

du monde».

- 2e exemple, le pasteur Josiah Strong dans son livre Our Country

(1885): «Il est évident que les Anglo-saxons tiennent dans leurs

mains le destin de l’humanité» et que les États-Unis «deviendront

le principal siège du pouvoir».

- 3e exemple, Madeleine Albright en 1997: «Nous les Américains

avons un avantage sur les autres nations. Nous savons qui nous

sommes et ce que nous croyons. Nous sommes des constructeurs.

Notre responsabilité n’est pas d’agir comme des prisonniers de

l’histoire mais de faire l’histoire [...]. Nous avons une raison d’être
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[..] et la foi que, si nous sommes fidèles à nos principes, nous

triompherons».

2° Rappelons qu’en France, les idées démocratiques et l’esprit de liberté

progressent en général contre l’Église, aux États-Unis, dès le départ, «la

politique et la religion se trouvèrent d’accord» (Alexis de Tocqueville).

• La nation américaine établit par sa Constitution de 1787 et par ses

amendements ultérieurs la séparation entre la religion et le politique.

- La section 3 de l’article 6 de la Constitution traite des agents de

l’État fédéral: «aucune condition de religion ne sera jamais requise

pour accéder à aucune fonction des États-Unis».

- Le 1er amendement inscrit dans la Déclaration des droits (Bill of

Rights) de 1791: «le Congrès ne promulguera aucune loi concer-

nant l’établissement d’une religion, ni la prohibition du libre exer-

cice de cette dernière».

- le 14e amendement, adopté en 1868, après la Guerre de Sécession:

«Aucun État ne promulguera de lois visant à diminuer les privilè-

ges et les immunités des citoyens américains, [...], ni ne déniera à

quiconque relevant de sa juridiction l’égale protection des lois».

- Durant le première moitié du 20e siècle, des arbitrages sur les li-

bertés individuelles rendus par la Cour suprême des États-Unis

s’ajoutent pour garantir le droit inaliénable de tout citoyen améri-

cain à un “libre exercice” de la religion. Ces décisions accélèrent 

le pluralisme religieux sur un mode concurrentiel.

• Or, la religion est étroitement mêlée à la vie politique et quotidienne

aux États-Unis (In God we trust, sur le dollar). Elle demeure une di-

mension culturelle importance et demeure en lien direct avec le do-

maine public. Elle renforce le sentiment de partager une communau-
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té de destin en agissant comme une force d’identification et de cohé-

sion sociale.

- Nous l’avons déjà mentionné, le protestantisme, par sa diversité

confessionnelle, ne peut faire la loi, mais il inspire les mœurs: la

religion garantit chez les Américains la conscience morale, le de-

voir civique, l’intériorisation de la loi.

- L’État fédéral républicain, séculier dans les principes qui fondent

la nation, est toutefois directement inspiré par Dieu:

- La Déclaration d’Indépendance du 4 juillet 1776 multiplie les

références divines et le projet national s’affirme comme un pro-

jet moral, reposant sur un tronc commun de valeurs religieuses

tenues pour naturelles et universelles.

• Ces deux dimensions idéologiques, de “destin manifeste” et de reli-

gion comme garant moral, ont influé directement sur la conception

de l’éducation: faire autrement qu’en Europe et lier l’éducation à

une moralité issue de la religion protestante. Nous allons en reparler

en traitant plus loin de curriculum et en nous appuyant sur un écrit

de Maurice Sachot.
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- Bref, pour revenir à notre cheminement concernant l’évolution de la

conception de l’éducation aux États-Unis, au tournant du 20e siècle,

comme le montrent les travaux de Kliebard (1992a, 1992b), de Ru-

dolph (1977), de Tanner et Tanner (1990), émerge un courant qui

prône un renversement de conception de l’éducation et qui constitue,

de la part des mouvements progressistes (Parker, Quincy, Ward, Her-

bartians, Dewey, etc.), une opposition aux conceptions traditionnelles

mettant de l’avant une éducation non utilitariste, culturelle et aca-

démique (Rudolph, 1977, p. 14). À cet égard, A. N. Withehead, dans

The Aims of education (1929),
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 «A. N. Withehead, dans The Aims of education (1929), in-

siste pour que la culture générale et la science se portent à

la rencontre de l’action et participent au progrès de la socié-

té. Loin de considérer la culture et la science comme des fins

en elles-mêmes, il n’a aucune objection à ce que l’éducation,

quels que soient la forme et le contenu qu’elle prenne, soit

utile: «Les pédants méprisent une éducation utile. Mais si

l’éducation n’est pas utile, qu’est-elle? Est-ce un talent qu’il

faut conserver secrètement dans une serviette? Bien sûr,

l’éducation doit être utile, quel que soit votre but dans la

vie. Elle le fut pour Saint-Augustin comme pour Napoléon.

Et cela, parce que l’intelligence de la vie est utile» (In Drèze

et Debelle, 1968, p. 67)» (Lessard et Tardif, à paraître).
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- Bref, aux États-Unis, la question centrale n’est pas celle du savoir, ni

celle du sens, car le sens est donné par la société américaine, fonda-

mentalement bonne et juste, mais celle de la fonctionnalité, du sa-

voir-faire qui réclame un certain savoir-être. Le rapport au sujet y est

donc premier. Il importe, dès lors, de se questionner sur les perspecti-

ves pédagogiques qui favoriseront le mieux la mise en place de dispo-

sitifs appropriés pour atteindre ces finalités en permettant au sujet,

d’une part, d’intégrer, à travers ses apprentissages, les normes et les

valeurs sociales retenues au sein du curriculum, et, d’autre part, de

développer les habiletés instrumentales requises pour intervenir sur et

dans le monde.

- C’est pourquoi la notion d’interdisciplinarité n’y fut pas première.

Dès le milieu du 19e siècle, la question centrale a été celle de

l’intégration: intégration du sujet, intégration des apprentissages, in-

tégration des savoirs (Beane, 1997; Ciccorio, 1970; Knudsen, 1937;

Lenoir et Geoffroy, à paraître).

- Et, dans ce sens, aux États-Unis, l’interdisciplinarité serait la réponse

au savoir-faire, l’intégration au savoir-être.

4.3 Le cas des pays germano-scandinaves

ÿ Quant à la perspective germano-scandinave:

- il ne s’agit seulement que de proposer une autre vision dans le seul

but de mieux éclairer les positions française et, tout spécialement,

américaine. Dans cette optique, la présentation demeure des plus gé-

nérales et, même, incomplète et quelque peu simpliste, car il existe

des différences importantes entre les approches allemande, suédoise et

norvégienne (Engelsen, 1990; Gundem, 1992, 1995; Gundem et
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Hopmann, 1998; Hellgren, 1993; Hopmann, 1992; Hopmann et Ri-

quarts, 1995; Westbury, Doyle et Künzli, 1993).

- William A. Reid (1998) illustre ainsi la conception germano-scandinave:

«l’éducation a un nombre de finalités apparemment contradictoires: transmettre

les fondements moraux de notre culture, en tenant compte des rapports à autrui

– et développer l’habileté à rapporter ses questions à son propre cheminement;

se familiariser avec notre héritage chrétien et humaniste – tout en apprenant à

connaître et à respecter les autres religions et croyances; développer des person-

nalités indépendantes et autonomes – ainsi que l’habileté à travailler et à agir

en tant que membre d’une équipe; vaincre la centration sur soi-même et la

croyance dans le droit du plus fort – et se donner la force de résister seul» (Royal

Ministry of Church, Education and Research, 1994, p. 39, In Reid, 1998, p. 12).
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LA CONCEPTION GERMANO-SCANDINAVE

William A. Reid (1998):

«l’éducation a un nombre de finalités apparemment contradictoires: trans-

mettre les fondements moraux de notre culture, en tenant compte des rap-

ports à autrui – et développer l’habileté à rapporter ses questions à son pro-

pre cheminement; se familiariser avec notre héritage chrétien et humaniste –

tout en apprenant à connaître et à respecter les autres religions et croyances;

développer des personnalités indépendantes et autonomes – ainsi que l’habi-

leté à travailler et à agir en tant que membre d’une équipe; vaincre la cen-

tration sur soi-même et la croyance dans le droit du plus fort – et se donner

la force de résister seul» (Royal Ministry of Church, Education and Re-

search, 1994, p. 39, In Reid, 1998, p. 12).
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- Du point de vue germano-scandinave (l’exemple est cependant norvé-

gien), on reconnaît que «il y a des choses à apprendre en relation avec

la connaissance des autres religions et croyances, et les étudiants doi-

vent être encouragés à “suivre leur propre chemin”. Mais ces proposi-

tions sont avancées tout en sachant que les étudiants sont eux-mêmes

le produit de la tradition, et que la tradition est quelque chose qui

doit être chéri. Il importe aussi de reconnaître que faire partie d’une

société traditionnelle dans le monde moderne provoque des tensions

et des contradictions; que, finalement, les questions au sujet de sa

place dans la société concernent autant la gestion des dilemnes que les

choix rationnels fondés sur des savoirs objectifs. Ici aussi, il existe un

problème au regard de la liberté et de la répression, et celui-ci, qui

doit être présentée comme une question complexe, peut affecter le ca-

ractère des individus tout autant que la nature de la société. Bref, ce

qui se trouve dans ce document met en avant une perspective de l’ap-

prentissage qui considère que celui-ci est profondément lié à la sub-

jectivité de l’étudiant, membre d’une culture, plutôt que d’être

l’affaire d’un enseignement de connaissances factuelles» (Reid, 1998,

p. 13-14).

4.4 Le cas du Québec

ÿ Le Québec mange aux deux rateliers. Lié à la tradition intellectuelle

française, mais dans un contexte socioculturel nord-américain, le champ

de l’éducation au Québec semble caractérisé par des éléments provenant

de ces deux paradigmes, ce qui paraît contradictoire à première vue,

ainsi que nous allons le voir.

ÿ En fait, le Québec participe à ces deux traditions entrecroisées: la logi-

que de réflexion, reposant sur des préoccupations épistémologiques par
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rapport au savoirs à enseigner (d’où la problématisation des questions

disciplinaires auxquelles les didactiques sont confrontées, et la logique

d’action, pragmatique, qui renvoie à des problèmes relatifs à l’appli-

cation pédagogique des contenus curriculaires, c’est-à-dire, en un mot, à

des problèmes d’enseignement face à des sujets apprenants.

ÿ Les deux définitions suivantes illustrent ce recours à la fois à la vision

américaine et à la vision européenne francophone: «Permettre aux enfants

et aux adolescents de se développer selon leurs talents particuliers et leurs ressour-

ces personnelles, de s’épanouir comme personnes autonomes et créatrices et de se

préparer à leur rôle de citoyen» (Gouvernement du Québec, 1979, p. 29); «le Conseil

propose que l’on marque davantage, dans une énoncé officiel des finalités de

l’éducation scolaire, la place des quatre visées suivantes: le développement intellec-

tuel, l’initiation culturelle, l’habilitation aux rôles d’adulte et le développement du

potentiel personnel» (Conseil supérieur de l’éducation, 1994, p. 19).
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LA CONCEPTION QUÉBÉCOISE

Gouvernement du Québec (1979):

«Permettre aux enfants et aux adolescents de se développer selon leurs talents

particuliers et leurs ressources personnelles, de s’épanouir comme personnes

autonomes et créatrices et de se préparer à leur rôle de citoyen» (p. 29).

Conseil supérieur de l’éducation (1994):

«le Conseil propose que l’on marque davantage, dans un énoncé officiel des

finalités de l’éducation scolaire, la place des quatre visées suivantes: le déve-

loppement intellectuel, l’initiation culturelle, l’habilitation aux rôles d’adul-

te et le développement du potentiel personnel» (p. 19).
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ÿ Le modèle québécois insiste à la fois sur l’importance à accorder au sujet

individuel dans un processus de formation et, sur la base d’un projet

politique, sur la vision “citoyenne” qui doit marquer cette formation.

Depuis le Rapport Parent (Gouvernement du Québec, 1963-1965), une

attention toute particulière est apportée à l’épanouissement de l’être

humain, en faisant appel à un humanisme nordaméricain, ce qui vise à

le démarquer des orientations propres au monde anglosaxon (Lenoir et

Laforest, 1996). Par ailleurs, la rupture avec le modèle français, que les

établissements d’enseignement classique véhiculaient jusqu’à la fin des

années soixante, conduit à privilégier une formation à caractère instru-

mental. Et cette formation, qu’exprime les différents curricula, est dé-

terminée de manière centralisatrice par le Gouvernement du Québec. Un

autre élément de tension paraît entre la promotion d’un patrimoine

culturel qui est exclusif aux Québécois de souche française et les exigen-

ces d’une formation orientée vers les questions pragmatiques de la vie

contemporaine. Bref, le système scolaire québécois est tiraillé entre deux

traditions, deux logiques distinctes, ce qu’illustre le recours tant aux

concepts de curriculum que de didactique; mais il semble toutefois que

la tendance actuelle le fait peu à peu basculer vers le modèle amé-

ricain de développement du potentiel personnel» (Conseil supérieur de

l’éducation, 1994, p. 19).

ÿ Exemples des problèmes posés par cette interrelation entre deux concep-

tions distinctes:

- relations entre les sciences et la culture littéraire (les humanités):

comment introduire l’enseignement des sciences dans le curriculum de

l’enseignement au Québec en se démarquant des Américains? Re-

cours au concept d’humanisme ... qui devrait réconcilier toutes les

tendances.

- confusion entre interdisciplinarité et intégration.
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— 5 —
Des logiques d’actualisation différentes:

d’hier à aujourd’hui

5.1 Le concept d’interdisciplinarité

Deux perspectives d’appréhension de l’interdisciplinarité
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DEUX PERSPECTIVES D’APPRÉHENSION
DE L’INTERDISCIPLINARITÉ

Perspective philosophique et/ou
épistémologique

(interactions internes)

Perspective instrumentale
(interactions externes)

Recherche d’une synthèse conceptuelle
(interdisciplinarité académique)

Recherche de réponses opérationnelles à
des questions posées au sein de la société

“Interdisciplinarité réflexive et critique” “Interdisciplinarité de projet”

Unification
du savoir scientifique

Structura-
tion hiérar-
chique des
disciplines

Super-
science

(métathéorie
ou

métadisci-
pline)

Réflexion
épistémolo-
gique sur les
savoirs dis-
ciplinaires

en
interaction

Savoir immédiatement utile,
opérationnel

Recherche
du sens

Recherche
de la fonctionnalité

France États-Unis



© YVES LENOIR / ULB / FÉVRIER 2001 7 4

ÿ Comment expliquer ces perspectives distinctes? Voir le texte.
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DEUX CONCEPTIONS DE L’INTERDISCIPLINARITÉ

Extrait de Lenoir (1999, p. 302-310):

APPROCHE HISTORIQUE
Le regard historique met bien en évidence le lien étroit qui relie en éducation les concepts
d’interdisciplinarité et d’intégration. Ce lien est avant tout établi aux États-Unis. En effet, il im-
porte de souligner que l’introduction des perspectives interdisciplinaires n’a pas adopté aux
États-Unis les mêmes voies qu’en France. Au Québec, on peut constater historiquement un cer-
tain syncrétisme entre les deux tendances.

Le cas des États-Unis
Des auteurs comme Klein (1990, 1998) ou Pinar, Reynolds, Slattery et Taubman (1995) rappel-
lent comment le concept d’interdisciplinarité s’est inscrit dans les problématiques curriculaires
aux États-Unis sous d’autres appellations (co-ordination, new fields, overlapping projects, inter-
related research, borderline research, interpenetration, cross-relationships, etc.). Le concept a
été forgé, note Frank (1988), tôt au XXe siècle, mais bien après celui d’intégration. Selon Knud-
sen (1937), en effet, le terme “intégration” est utilisé pour la première fois aux États-Unis en
1855 par Herbert Spencer (1870), mais dans le sens, relève Beane (1997), d’un recours à des pra-
tiques plus profondément démocratiques visant l’intégration sociale. C’est au tournant du siècle
qu’il est retenu pour signifier qu’une véritable formation doit être intégrale. Ciccorio (1970) si-
gnale à cet effet que la notion d’intégration a essentiellement été liée à la personne humaine, non à
un cours, à une matière scolaire ou au curriculum, même si, de nos jours, le concept est régulière-
ment associé à celui de curriculum (le curriculum integration). C’est pourquoi il importe d’établir
une nette distinction «entre l’“intégration de contenu” et le “processus d’intégration”» (Founda-
tion for Integrated Education, 1948, p. 62). Bref, «contenu et processus sont deux façons [...] de
traiter d’intégration» (Ciccorio, 1970, p. 62).

Du côté américain, Dewey est sans doute le premier pédagogue contemporain à promouvoir aussi
explicitement et systématiquement l’interdisciplinarité scolaire et à y associer le concept d’inté-
gration. En réaction à un enseignement traditionnel en porte-à-faux avec les structures sociécono-
miques existant à la fin du XIXe siècle aux États-Unis, il considère que «l’école n’a pas d’autre fin
que de servir à la vie sociale» (Dewey, 1962, p. 137), ce qui implique que c’est cette dernière qui
doit guider l’établissement des contenus et des formes de programmes: «Le critère social est indis-
pensable non seulement pour situer chacune des branches d’études mais encore pour justifier leur
présence dans les programmes et pour déterminer les motifs auxquels l’enseignement doit les rat-
tacher» (Ibid., p. 150). C’est pourquoi l’école doit être organisée comme une petite société actua-
lisant les principes fondamentaux de toute vie sociale harmonieuse. Dans ce sens, l’apprentissage
a pour fonction de favoriser l’adaptation progressive de chaque enfant à son milieu social. D’où la
nécessité d’établir une théorie éducative, centrée sur l’intérêt et non plus sur la discipline (la ma-
tière), qui assure un équilibre approprié entre des programmes d’études, aux «matériaux qui
s’échelonnent indéfiniment dans le temps et qui s’étendent indéfiniment dans l’espace» (Ibid., p.
92), nécessaires parce qu’ils expriment l’héritage culturel acquis «par l’expérience mûrie des adul-
tes» (Ibid., p. 91), et la dynamique du devenir de l’enfant, «être qui évolue» (Ibid., p. 91) et qui
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appréhende son vécu de façon globale, «sans conscience d’une transition ou d’un hiatus» (Ibid.,
p. 92). Il appartient aux enseignants d’assurer cet équilibre en abandonnant «la notion de pro-
grammes fixes et valables par eux-mêmes, en dehors de l’expérience enfantine» (Ibid., p. 98) et en
poursuivant une pédagogie fonctionnelle qui «va de l’expérience toujours changeante de l’enfant
aux vérités organisées qui forment ce qu’on appelle les “études”» (Ibid., p. 98). Pour Dewey,
«l’éducateur n’a donc pas affaire aux matières d’enseignement en elles-mêmes, mais à ces matières
dans leurs relations avec un processus de croissance intégrale» (Ibid., p. 110) et les programmes
d’études ne constituent qu’un éclairage et que des balises pour l’enseignant. Pour parvenir à cette
rencontre souple entre l’expérience de l’enfant et le legs culturel, à considérer comme des informa-
tions dont celui-ci se servira pour se réaliser socialement et non comme des connaissances ache-
vées qu’il doit assimiler pour elles-mêmes, Dewey met de l’avant une approche pragmatique, la
“méthode des projets”, que développera son disciple W. H. Kilpatrik, au travers de laquelle se ré-
alise son learning by doing, donnant ainsi la priorité aux activités concrètes de l’enfant nécessitées
par son milieu de vie. Par le biais d’une formule de cogestion, car il accorde à l’enseignant un rôle
d’intervenant, il cherche à résoudre l’antinomie entre les intérêts de l’enfant et les exigences d’un
savoir auquel il reconnaît une importance majeure.

C’est ainsi que, depuis près d’un siècle, le concept d’intégration est étroitement associé à celui
d’interdisciplinarité aux États-Unis et que la perspective instrumentale y prédomine. Par ailleurs,
c’est à la suite d’Herbart (1776-1841) que le mouvement herbartien qui lui a succédé, à la fin du
siècle dernier et au cours de la première moitié de ce siècle, a mis l’accent sur les concepts de
concentration, qui conduit à l’organisation du curriculum en thèmes (ou en topics), et de correla-
tion entre les objets d’enseignement (Connole, 1937; Pinar, Reynolds, Slattery et Taubman,
1995). À ce dernier concept, de correlation, «se sont substituées aujourd’hui des notions qui in-
tègrent le terme interdisciplinarité» (Pinar, Reynolds, Slattery et Taubman, 1995, p. 83).

Hausman (1979) mentionne que «le concept d’interdisciplinarité et les controverses au sujet de
ses différentes significations et fonctions sont d’origine relativement récente» (p. 1). Si, sur le
plan scientifique, les premiers débats ont eu lieu à l’Université de Chicago dans les années trente
(Ibid.), Chubin, Porter et Rossini (1986) situent le début de ces débats lors de la publication en
1951 d’un article de Caudill et Roberts, Pitfalls in organization of interdisciplinary research. Sur
un mode quelque peu humoristique, Frank (1988) signale que «l’interdisciplinarité est probable-
ment née à New York au milieu des années vingt, plus précisément au coin de la 42e et de Madi-
son» (p. 139), du fait que le Social Science Research Council avait établi en 1923 ses bureaux à cet
endroit et que son principal objectif était de traiter «de problèmes qui concernent deux ou plu-
sieurs disciplines» (Ibid., p. 147). Quant à Stills (1986), celui-ci indique que le mot “interdiscipli-
narité” apparaît pour la première fois en 1937 sous la plume du sociologue Louis Wirtz. Et Dogan
(1994) note que si la National Academy of Sciences des Etats-Unis avait déjà fait appel au “croi-
sement des disciplines”, l’Institut des realtions humaines de l’Université de Yale avait anté-
rieurement revendiqué une «démolition des frontières disciplinaires» (Stills, 1986, p. 17). Pour
des chercheurs comme Klein (1990), Vertinsky et Vertinsky (1990) ou Cerroni-Long et Long
(1995), «il est certain que l’interdisciplinarité est devenue une orientation majeure en éducation au
cours des années soixante et au début des années soixante-dix, années marquées par de nombreu-
ses tentatives expérimentales» (Klein, 1990, p. 40). Approche en perte de vitesse au cours des
années quatre-vingt, Klein et Newell (1996) font état de la renaissance qui s’opère actuellement
«sous la forme de nouvelles approches intégrées dans le domaine de l’éducation, de nouveaux
champs interdisciplinaires et de démarches de résolution de problèmes intégrées» (p. 393) et un
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récent rapport de l’Association of American Colleges (1990) fait état d’une croissance exponen-
tielle des études interdisciplinaires aux États-Unis.

Le cas de la France
Dans la francophonie, l’utilisation du terme “interdisciplinarité” semble plus récente. Il émerge au
plus tôt dans les années cinquante (Hausman, 1979) et, en éducation, au cours des années
soixante-dix. Gozzer (1982) signale son apparition en 1979 dans un chapitre (“Sur l’interdiscipli-
narité”) du programme du premier cycle de l’enseignement secondaire en Italie. Toujours en sui-
vant Gozzer, au cours des années soixante-dix, les programmes français ne font pas référence à
l’interdisciplinarité, même s’ils semblent en retenir le principe, dans une version simplifiée et
commode qu’il stigmatise par ailleurs. Toutefois, la préoccupation est bien présente dans le
monde scolaire.

En effet, en France, l’on voit poindre des signes avant-coureurs au cours des années soixante à
partir entre autres d’un questionnement sur la coordination des disciplines (Cahiers pédagogi-
ques, 1962). Et le terme “interdisciplinarité” est utilisé régulièrement par l’Institut national de re-
cherche pédagogique dès le début des années soixante-dix dans le cadre de ses travaux menés sur
les pédagogies d’éveil (par exemple, Best, 1973; Institut national de recherche pédagogique, 1971,
1974, 1978; Juif et Legrand, 1973), par différents numéros de la revue L’éducation (1970, 1972),
par plusieurs numéros des Cahiers pédagogiques qui en traitent directement (par exemple,
1971a, 1971b, 1978) et indirectement (par exemple, 1974, 1976), sous l’angle d’une remise en
question des conceptions de la structuration curriculaire et des pratiques enseignantes, mais aussi,
toujours durant la même décennie, par différents articles dans d’autres revues, entre autres dans
Repères et dans Le français aujourd’hui. En fait, l’interdisciplinarité, sous différentes appella-
tions, a fait l’objet d’un intérêt marqué à la fin des années soixante et surtout au cours des années
soixante-dix au sein du large courant des pédagogies actives que d’aucuns ont qualifiées
d’ouvertes, de progressistes ou de non directives, et que Not (1979) a regroupées sous l’expres-
sion “méthodes d’autostructuration cognitive”. L’orientation se voit fortement contestée et s’es-
tompe après 1985, à la suite de vives critiques à l’égard des projets réformateurs et de leur idéolo-
gie que sous-tendaient un idéal social-démocratique (Bertrand, 1990; Van Haecht, 1990). Il renaît
actuellement, entre autres dans le cadre des curricula de formation professionnelle à l’ensei-
gnement, ainsi qu’on peut l’observer dans des instituts universitaires de formation des maîtres et,
par exemple, à l’École nationale de formation agronomique de Toulouse (Lenoir et Sauvé, 1998b)
où il est bien vivant depuis une trentaine d’années (Méaille, 1998).

Quant à sa filiation historique, il faut retourner entre autres aux travaux de Montessori qui prônait
un enseignement individualisé s’appuyant sur un programme scolaire qui «intègre complètement
toutes les matières. Il n’y a pas de Montessori sans intégration des matières» (Dubuc, 1990, p.
12). Indépendamment de la conception de l’approche des plus traditionnelles du savoir, Montes-
sori tend à assurer des relations de type interdisciplinaire en associant systématiquement le fran-
çais et la mathématique à l’étude des matières constitutives du champ culturel (Killer, 1986).
Mais c’est surtout à Decroly que revient le mérite d’avoir proposé et expérimenté une approche
de type interdisciplinaire dans l’école qu’il avait fondée, l’“école pour la vie, par la vie”, l’Ermi-
tage. Par sa pédagogie des centres d’intérêt, il concrétise dans l’enseignement le concept de globa-
lisation. Pour lui, la présentation analytique et morcelée du savoir, tel qu’il la retrouve dans les
programmes traditionnels, n’est pas compatible avec le globalisme de l’enfant: «La connaissance
n’est pas construction synthétique d’un savoir par une action extérieure; elle est saisie d’une ré-
alité globale» (Not, 1979, p. 96). Il prône ainsi le globalisme de la connaissance et, par là, la né-
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cessité d’un enseignement qui entend prendre comme point de départ la présentation à l’enfant de
la réalité complexe à laquelle il est confronté quotidiennement dans sa vie. L’influence de Decroly
est perceptible chez d’autres pédagogues, en particulier chez Freinet. Chez celui-ci, la mise en
contact direct de l’enfant, intégré dans un groupe de travail opérant de façon collective, avec le
milieu humain et naturel, ainsi que la méthode du tâtonnement empirique et les techniques utili-
sées, l’imprimerie en particulier, favorise des activités d’apprentissage qui recourent à une démar-
che globale. Les continuateurs de la pédagogie Freinet apparaissent comme des promoteurs de
l’interdisciplinarité, qui est «sentie d’abord comme la co-animation d’une classe avec les élèves
dans la recherche commune d’une organisation coopérative du travail» (Cixous, Poitevin, Favry et
Bel, 1979, p. 37), ce qui a pour effet d’abolir les barrières entre les matières d’enseignement.

Le cas du Québec
Au Québec, plutôt que de parler usuellement d’interdisciplinarité, l’expression consacrée par le
ministère de l’Éducation et par le milieu scolaire pour en traiter depuis son apparition en 1970 est
celle d’“intégration des matières”.

En fait, la réflexion interdisciplinaire en éducation ne s’abreuve qu’indirectement aux deux sources
française et américaine. D’une part, si influence française il y a eu, elle est demeurée bien mince.
L’auteur qui semble avoir eu le plus d’influence est Célestin Freinet. À l’analyse des résultats
d’une enquête (Lenoir, 1991, 1992), les références à Freinet proviennent d’un contact établi à la
fin des années soixante essentiellement par le biais des “techniques Freinet”, largement diffusées
par les stages d’entraînement aux méthodes de l’École active (SEMEA) dispensés par le ministère
de l’Éducation du Québec. Ces références sont cependant déconnectées des visées sociales et po-
litiques du pédagogue. Toutefois, on peut formuler l’hypothèse que les travaux menés par l’Insti-
tut national de recherche pédagogique sur les activités d’éveil ont pu peser quelque peu sur la
pensée d’universitaires et de fonctionnaires québécois à la suite des échanges qui se poursuivent
assidûment entre les deux pays. D’autre part, si, aux États-Unis, comme nous l’avons indiqué, les
racines de l’interdisciplinarité scolaire se retrouvent tout particulièrement dans la pédagogie fonc-
tionnelle de Dewey, son influence au Québec demeure pratiquement nulle, car ses conceptions
éducatives ne sont pas jugées favorablement encore au début des années 1960 (Guérin et Verte-
feuille, 1960) dans une société toujours marquée à l’époque par l’emprise de la religion catholique.

Ce sont plus particulièrement deux auteurs québécois, Paquette et Paré, influencés principalement
par des travaux américains fondés sur une approche humaniste, personnaliste et psychologisante
(Lenoir et Laforest, 1995), qui ont propagé, en sus du ministère de l’Éducation, l’idée d’intégra-
tion des matières. À l’influence de ces deux auteurs qui ont parcouru le Québec durant les années
soixante-dix pour y tenir auprès des enseignants en exercice maints ateliers de formation aux mé-
thodes actives et au modèle d’intervention éducative qu’ils privilégiaient – la pédagogie ouverte –,
il faut aussi ajouter celle de Pierre Angers, instigateur du concept de “pédagogie organique” dont
le Conseil supérieur de l’éducation fait la promotion en 1971 dans son rapport annuel et en défend
ensuite les conceptions pendant toute la décennie.

Ainsi, c’est bien indirectement que l’influence américaine s’est faite sentir. Et les résultats de plu-
sieurs recherches montrent clairement que les assises qui ont prévalu lors de l’émergence des dis-
cours et des pratiques relatives à l’intégration des matières chez les enseignants québécois ne ren-
voient pas, du moins directement, aux travaux d’auteurs français et américains ayant jeté les bases
de l’interdisciplinarité à l’école. Mais alors, comment expliquer qu’au Québec, au-delà des ten-
dances générales observées depuis la fin du XIXe siècle et du fait que l’expression “intégration
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des matières” est sans doute une traduction littérale de l’expression américaine curriculum inte-
gration (ou content integration), se soit forgée une telle expression exclusive et qu’il faille consta-
ter son maintien depuis près de trente ans?

La seule explication majeure plausible de son éclosion et d’un succès qui ne s’est pas démenti
jusqu’à ces derniers temps est double et s’inscrit dans une perspective temporelle. Au cours des
années soixante-dix, les caractéristiques du système scolaire qui prévalaient à cette époque au re-
gard des finalités de l’éducation et des conceptions de l’acte éducatif font particulièrement réfé-
rence à l’humanisme, dont les fondements émanent de ce courant nordaméricain – dit précisément
de “pédagogie humaniste” – développé surtout par des psychologues transfuges du béhaviorisme,
ce dont témoignent de nombreux documents de source gouvernementale où cette perspective re-
vient de façon constante, comme un leitmotiv, un “label de qualité”. Notons seulement que cette
notion, présentée de manière transhistorique, entend avant tout prouver la spécificité québécoise
et la valeur exceptionnelle et particulière de la formation scolaire dans un monde nordaméricain
anglosaxon, quant à lui axé sur une culture beaucoup plus matérielle, d’ordre scientifique, sinon
pragmatique (Lenoir et Laforest, 1995). Le pluralisme culturel, prôné par la Commission Parent
(Gouvernement du Québec, 1963-1965), est retraduit en termes de pluralisme humaniste, lequel
devint le pivot de la réforme sur le plan pédagogique. Dans cette perspective pluraliste, renforcée
par une volonté de démocratisation de l’enseignement et en s’inspirant de courants de pensée d’o-
rigine américaine prônant la croissance, l’autonomie et l’épanouissement de l’individu dans un
contexte qualifié de “non directif”, le gouvernement a procédé à un réaménagement en profondeur
du système scolaire, du préscolaire à l’université, à la révision du régime pédagogique et à la pro-
duction des programmes-cadres pour les ordres d’enseignement primaire et secondaire, lesquels
furent progressivement appliqués au tournant des années soixante-dix.

Largement influencée par les travaux de Bany et surtout par ceux de Rogers, cette conception
prône une formation individualisée du “moi intérieur”, l’autoformation et la nécessité d’“ap-
prendre à apprendre”, ainsi que le recours à des méthodes actives et à des approches non di-
rectives, dans une perspective d’insertion sociale, de “réformation” ou de catharsis personnelle de
son être. En fonction de cette conception “organique” (Conseil supérieur de l’éducation, 1971), la
formation scolaire évacue de ses préoccupations centrales les matières scolaires et leurs contenus.
En réaction au modèle antérieurement dominant, qualifié de mécaniste, les contenus d’appren-
tissage sont avant tout de l’ordre expérientiel, existentiel, et non cognitif, puisque le processus co-
gnitif est associé à cette conception mécanique en des termes «où l’élève est un être passif à qui
on demande d’écouter le maître, d’emmagasiner des connaissances» (Ibid., p. 45). Si la préoccupa-
tion à l’égard de l’interdisciplinarité ne pouvait évidemment pas émerger dans un tel contexte, par
contre, l’accent est mis sur l’intégration des apprentissages effectués par l’écolier, ces apprentis-
sages étant d’abord, rappelons-le, de type socioaffectif et orientés vers la capacité à s’intégrer au
milieu social.

Si les années soixante-dix ont été marquées par l’appel aux méthodes d’autostructuration cogni-
tive, la décennie suivante a vu la promotion des méthodes d’hétérostructuration cognitive de type
coactif (Not, 1979) résultant de nouveaux programmes d’études d’inspiration néobéhavioriste,
conçus selon une structuration par objectifs de comportements dits officiellement observables et
mesurables, ainsi que d’un nouveau régime pédagogique qui rend obligatoire l’enseignement heb-
domadaire de toutes les matières inscrites au curriculum, la poursuite des objectifs énoncés par les
programmes d’études et l’introduction de nouvelles modalités d’action aux différents niveaux de
la gestion pédagogique de la classe (la planification, le rapport “maître-élève”, l’évaluation, etc.).
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Face à ces changements radicaux d’orientations, les enseignants n’étant pas ou étant peu ou mal
préparés durant la phase d’implantation à y faire face, faute de formation appropriée, de moyens
et de ressources, force est de constater rapidement la non-application, sinon de la non-ap-
plicabilité de ces programmes d’études (Gouvernement du Québec, 1990). La notion d’intégration
des matières est alors reprise, dans ce nouveau contexte, tant par le gouvernement pour réduire et
calmer les oppositions émanant du milieu scolaire que par les enseignants pour légitimer, du
moins pour une partie importante d’entre eux, une organisation de leur enseignement qui leur
permettait, au prix d’aménagements somme toute mineurs, de recourir à leurs pratiques habituel-
les.

La notion est aujourd’hui enfin remise en question, un récent rapport du ministère de l’Éducation
(Gouvernement du Québec, 1997) la rejetant au profit de celle d’intégration des savoirs après
avoir progressivement abandonné les conceptions néobéhavioristes qui ont marqué les program-
mes d’études implantés au cours des années quatre-vingt pour des perspectives de type construc-
tiviste. Quant au concept d’interdisciplinarité, les récentes publications gouvernementales le re-
tiennent comme un vecteur central de la réforme annoncée des curricula du primaire et du se-
condaire.

CONCLUSION
Si le recours à l’interdisciplinarité se réalise dans l’enseignement primaire et secondaire selon une
approche relationnelle qui promeut l’établissement de passerelles entre les différentes matières
scolaires, d’interrelations de divers ordres entre leurs contenus, la formation à l’enseignement re-
quiert une interdisciplinarité qui ne se réduise pas à une telle approche. Elle exige une approche
restructurante, qui mette en cause l’organisation des curricula conçus selon le modèle disciplinaire,
qui assure une transgression des frontières disciplinaires, de manière à générer de nouvelles vi-
sions, de nouveaux modes de formation qui puissent lier et faire interagir les différents types de
savoirs convoqués. À cet égard, le chantier est ouvert, mais il reste de nombreux travaux à mener
pour penser une formation professionnelle qui puisse assurer une interdisciplinarité intégratrice
de ces savoirs.

Dans le contexte de mondialisation et d’internationalisation des échanges, on constate actuelle-
ment une certaine généralisation en cours dans l’usage du concept d’interdisciplinarité. Jacobs
(1989) et Klein (1990) soulignent précisément que le concept d’interdisciplinarité est de plus en
plus fréquemment utilisé aux États-Unis, sinon complètement intégré aux problématiques de for-
mation (Klein et Doty, 1994), ce que la recension de la documentation américaine des 20 dernières
années dans ce domaine confirme abondamment. Or, jusqu’à ces dernières années, comme nous
l’avons déjà indiqué, cela n’était pas le cas et il était permis d’observer des singularités nationales.

Ainsi, si le terme interdisciplinarité a surtout été utilisé en Europe jusqu’à ces dernières années,
celui d’intégration l’a été abondamment aux États-Unis depuis le début du siècle (Ciccorio, 1970;
Henry, 1958; Knudsen, 1937; Pinar, Reynolds, Slattery et Taubman, 1995). Selon notre hypo-
thèse (Lenoir, 1991), il se pourrait que ce recours, sur les deux continents, à une terminologie dis-
tincte relève d’au moins trois traits, étroitement reliés entre eux, particuliers à la situation de l’en-
seignement primaire en Amérique du Nord et en France. Cette différence dans l’emploi de ces
termes proviendrait, premièrement, du fait que, traditionnellement, on a pu observer une centra-
tion d’abord sur le savoir à enseigner (le pôle objet) en Europe, tandis que l’attention a davantage
porté sur la personne en situation d’apprentissage (le pôle sujet) aux États-Unis. Prioritairement,
l’intégration, quelle que soit la signification précise dont ce mot est chargé, désigne un processus
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dynamique qui caractérise le mouvement dans la formation (Ciccorio, 1970; Henry, 1958; Knud-
sen, 1937), alors que l’interdisciplinarité, quelle que soit la définition retenue, renvoie explicite-
ment au concept de disciplinarité, donc à des savoirs formalisés, qu’ils soient scientifiques ou
scolaires. Deuxièmement, si les propositions interdisciplinaires, considérées d’un point de vue
des plus généraux, visent davantage en France à établir une rupture avec les méthodes d’hé-
térostructuration cognitives, à faire tomber des résistances ancrées dans la tradition, aux États-
Unis, les orientations intégratrices seraient plutôt marquées par des courants qui chercheraient à
maintenir l’attention sur des perspectives reliées aux méthodes d’autostructuration cognitive, qui
privilégieraient des points de vue “humanistes” et des dimensions idéologiques relatives à l’inser-
tion et à l’intégration sociale des individus dans un melting-pot collectif. Par ailleurs, troisièment,
plus fondamentalement encore, mais de façon toute schématique, la priorité serait donnée en
France à la transmission valorisée du patrimoine culturel, du savoir, tandis qu’aux États-Unis, elle
serait accordée à l’adhésion aux “vertus” et aux valeurs de la société américaine, au savoir-être,
mais aussi au savoir-faire, hic et nunc. Le concept d’intégration exprimerait cette tendance à aban-
donner les perspectives disciplinaires pour leur substituer d’autres approches curriculaires plus
proches des questions sociales en jeu et des réalités quotidiennes.

Bref, il s’agirait en fait de deux approches différentes de l’intégration sociale, l’une assurée à par-
tir du savoir, l’autre à partir du savoir-être et du savoir-faire. En Europe, la centration d’abord sur
le “pôle objet” s’expliquerait dans la reconnaissance d’un construit social constitutif de l’être
éduqué, construit à enseigner aux futurs citoyens, alors qu’aux États-Unis, on ferait face à un
construit social à constituer pour éduquer le futur citoyen, ce qui expliquerait la centration sur le
“pôle sujet”. Le Québec irait également dans cette dernière perspective. Soulignons cependant à
nouveau que la situation présente est en train de faire disparaître ces particularités nationales.
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ÿ Comme premier facteur explicatif, nous suggérons que la centration sur le savoir – le pôle

”objet” – a traditionnellement caractérisé l’éducation européenne francophone, tandis que

l’éducation nord-américaine anglosaxonne a fait porter son attention sur l’apprenant – le

pôle “sujet” – Cette centration sur le sujet apprenant a plus particulièrement été au fonde-

ment du développement de l’éducation américaine au cours du 20e siècle. Cette différence de

centration est importante pour expliquer pourquoi la notion d’intégration, dans sa manifes-

tation américaine, se réfère à un mouvement dynamique de la personne en situation

d’apprentissage. En Europe francophone, c’est la notion d’interdisciplinarité qui a prévalu à

l’origine. Elle se réfère à l’idée de disciplinarité et, par là, au savoir officiel, qu’il s’agisse de

savoirs scientifiques ou de savoirs scolaires (de matières scolaires).

ÿ Un second facteur explicatif si les propositions interdisciplinaires, considérées d’un point

de vue des plus généraux, visent davantage en France à établir une rupture avec les méthodes

d’hétérostructuration cognitives, à faire tomber des résistances ancrées dans la tradition, aux

États-Unis, les orientations intégratrices seraient plutôt marquées par des courants qui cher-

cheraient à maintenir l’attention sur des perspectives reliées aux méthodes d’autostruc-

turation cognitive, qui privilégieraient des points de vue “humanistes” et des dimensions

idéologiques relatives à l’insertion et à l’intégration sociale des individus dans un melting-pot

collectif.

ÿ Par ailleurs, troisièment, plus fondamentalement encore, mais de façon toute schématique, la

priorité serait donnée en France à la transmission valorisée du patrimoine culturel, du savoir,

tandis qu’aux États-Unis, elle serait accordée à l’adhésion aux “vertus” et aux valeurs de la

société américaine, au savoir-être, mais aussi au savoir-faire, hic et nunc. Le concept

d’intégration exprimerait cette tendance à abandonner les perspectives disciplinaires pour

leur substituer d’autres approches curriculaires plus proches des questions sociales en jeu et

des réalités quotidiennes.

ÿ Nous voilà donc confronté à deux approches différentes de l’intégration

sociale. La première, européenne et francophone, est assurée sur la base
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du savoir, tand que la seconde , nord-américaine et anglosaxonne, est as-

surée sur la base du savoir faire (le know-how) et du savoir-être (kno-

wing-how-to-be). En Europe, la centration d’abord sur le “pôle objet” s’expliquerait
dans la reconnaissance d’un construit social constitutif de l’être éduqué, construit à enseigner
aux futurs citoyens, alors qu’aux États-Unis, on ferait face à un construit social à constituer
pour éduquer le futur citoyen, ce qui expliquerait la centration sur le “pôle sujet”. Le Québec
irait également dans cette dernière perspective. Soulignons cependant à nouveau que la situa-

tion présente est en train de faire disparaître ces particularités nationales. La tendance

québécoise est plutôt d’adopter l’approche américaine de l’intégration

sociale.

ÿ Cette hypothèse explique aussi la divergence entre les deux significations

distinctes attribuées au concept d’interdisciplinarité:

- l’orientation conceptuelle européenne francophone centrée sur la re-

cherche d’une synthèse du savoir et sur la recherche de sens (du point

de vue épistémologique plus particulièrement),

- l’orientation instrumentale américaine qui voit l’interdisciplinarité

comme le meilleur moyen pour concevoir un savoir directement utili-

sable, un savoir fonctionnel adapté aux problèmes contemporains et au

savoir-faire requis pour les résoudre.

- On voit alors l’existence d’une tension (certains diront une contradic-

tion) entre ces deux discours sur l’interdisciplinarité, un philosophique,

épistémologique et théorique, l’autre pragmatique et pratique, centré

sur la résolution des problèmes sociaux (Klein, 1990).
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5.2 Interdisciplinarité et intégration

ÿ En France, le rapport au savoir est premier.

- La préoccupation porte sur l’identification des objets de savoir à en-

seigner, ce qui conduit au concept de transposition du savoir savant

au savoir enseigné et qui explique la différence entre la perception

française de la didactique et la didactique générale prônée par les eu-

ropéens non-francophones.

- Lenoir et Sauvé (1998) notent avec Francine Best qu’en France,

comme en Grande-Bretagne, d’ailleurs «la question de la disciplinari-

té n’a pas été considérée avec tout le soin nécessaire par les acteurs

qui, dans le système scolaire, prônaient la mise en œuvre d’un curri-

culum  décloisonné, sinon intégré […] les tenants des méthodes

d’autostructuration cognitive ont placé toute leur attention sur le su-

jet apprenant (voir Altet), négligeant ainsi le rapport au savoir […] Il

a fallu attendre l’arrivée en force des didactiques des disciplines […]

pour voir se développer une préoccupation croissante pour la ques-

tion disciplinaire en éducation et se renouveler l’étude de l’interdisci-

plinarité en éducation, en la posant dans ses rapports à la disciplina-

rité » (p. 23).

- Après 1985 l’orientation d’autostructuration cognitive prônée par les

pédagogies de l’éveil est contestée par les didactiques des disciplines et

remplacée par une nouvelle mode d’intervention, l’hétérostruc-

turation cognitive de type coactif (Lenoir, 1998), mode qui remet le

“pôle-objet” au centre des débats.
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Quatre modèles d’intervention éducative
(inspirés de Louis Not, 1989)

CONCEPTIONS DES FINALITÉS

ET DU PROCESSUS ÉDUCATIONNELS

MODALITÉS
D’OPÉRATIONALISATION

(Trans)former l’élève
par la transmission

d’une réalité préexistante

Aider l’élève
à se (trans)former par la
production d’une réalité

Magistrocentrisme intégral:
action prépondérante d’un
agent extérieur (ensei-
gnant)

Centration sur les finalités
éducationnelles et sur
l’enseignement (primauté
accordée aux objets d’en-
seignement)

Méthodes
d’hétérostructuration

(Pédagogie de la révélation)
MIE 1

n/a

Interaction dans la dynami-
que “apprenant – savoir –
enseignant”

Centration sur les interac-
tions constitutives de la re-
lation éducative

Méthodes
d’hétérostructuration

cognitive de type coactif
(Pédagogie de la découverte

ou du “dévoilement”)
MIE 3

Méthodes
d’interstructuration

cognitive
(Pédagogie interactive, de la

recherche)
MIE 4

Puérocentrisme intégral: ac-
tion relevant du sujet qui
apprend (élève)

Centration sur les visées ac-
tuelles, personnelles ou
collectives, de l’apprenant
et sur l’apprentissage (pri-
mauté accordée aux projets
du sujet)

n/a

Méthodes
d’autostructuration

cognitive
(Pédagogies dites “actives”,
non directives, du “tâtonne-
ment empirique”, du hasard)

MIE 2
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Caractéristiques des quatre modèles d’intervention éducative (MIE)

Méthodes d’hétérostructuration cognitive traditionnelles (MIE 1)
Les méthodes d’hétérostructuration cognitive traditionnelles (MIE 1) privilégient un processus de révélation d’un sa-
voir préétabli (centration sur l’enseignant), soit par exposition et imposition, soit par imitation de modèles passés et
imprégnation, selon diverses modalités d’intervention: par exemple, le discours magistral, l’exercisation, la répéti-
tion, la reproduction mimétique, la mémorisation. L’apprentissage est vu comme un processus de structuration
contrôlée de façon hétéronome, un processus réceptif et l’élève demeure avant tout un réceptacle.

Méthodes d’hétérostructuration cognitive de type coactif (MIE 3)
Les méthodes d’hétérostructuration cognitive de type coactif (MIE 3) visent à concilier les méthodes traditionnelles
et les pédagogies d’autostructuration cognitive. Elles sont fortement marquées par les conceptions béhavioristes et
néobéhavioristes. Elles diffèrent du premier modèle par le souci de rationalisation du processus d’intervention, par
une action concrète du sujet apprenant sur les objets d’apprentissage; mais cette action est dirigée par un agent
extérieur qui demeure le sujet réel, le sujet apprenant n’étant en fait qu’un “sujet assujetti”, un sujet apparent qui
réagit à des stimuli. Le sujet “découvre”, grâce au maître qui le lui “dévoile” progressivement, le savoir tel qu’il
“doit” être appréhendé (centration sur l’objet). L’apprentissage est vu comme un processus de structuration contrôlée
de façon hétéronome suivi d’une investigation contrôlée. Il s’agit d’un processus d’inculcation dans les faits.

Méthodes d’autostructuration cognitive (MIE 2)
Les méthodes d’autostructuration cognitive (MIE 2) s’opposent pour leur part aux deux premiers modèles fondés sur
un processus de transmission-réception. Elles regroupent une multiplicité de propositions éducatives diversifiées et
poursuivant des finalités différentes, individuelles ou sociales selon les options retenues. Elles procèdent à un chan-
gement de centration radical. L’intervention éducative n’est plus guidée par le savoir à enseigner, mais par le sujet
qui apprend (centration sur le sujet). La finalité n’est plus de (trans)former un être humain, mais bien de lui permet-
tre de se (trans)former. L’intervention est alors conçue et orientée, au moins théoriquement, à partir de ses intérêts et
de ses besoins et de leur concrétisation dans des visées personnelles. La responsabilité des apprentissages appartient
dorénavant au sujet apprenant qui doit recourir à l’une ou l’autre démarche, le plus souvent de type empirique et in-
ductif, pour parvenir à ses fins. L’enseignant se voit ainsi campé dans un rôle d’animateur après avoir suscité ou cir-
conscrit un intérêt chez l’élève. L’apprentissage réside essentiellement dans un processus d’investigation spontanée
(non dirigée), suivie d’une structuration aléatoire.

Méthodes d’interstructuration cognitive (MIE 4)
Les méthodes d’interstructuration cognitive (MIE 4) posent comme fondement une relation de structuration cognitive
de type interactif entre le sujet qui apprend et les objets d’apprentissage, et une perspective constructiviste qui attri-
bue l’initiative de l’activité au sujet dans l’élaboration du savoir. Dans cette interaction, l’action du sujet a un rôle
majeur en ce qu’elle permet d’interroger et de transformer le réel en le conceptualisant, en construisant la réalité (pro-
cessus d’assimilation). Et l’objet auquel cette action accorde une existence autonome, par la résistance qu’il offre à
une appropriation immédiate, transforme en retour le sujet en l’obligeant à s’accommoder, c’est-à-dire à modifier ses
schèmes assimilateurs et à produire ainsi de nouveaux instruments cognitifs plus appropriés, de plus en plus élabo-
rés (processus d’équilibration majorante de Piaget). Ce rapport constitutif du sujet et de l’objet n’est jamais un rap-
port direct et immédiat d’appréhension du réel. C’est toujours d’un rapport médiatisé, du fait même qu’il s’agit pré-
cisément d’un processus d’objectivation, c’est-à-dire de l’établissement conscient par le sujet d’une rupture avec le
réel sous observation et la mise en place des opérations réflexives requises (d’une médiation) pour surmonter cette
rupture. Dans le cadre des apprentissages scolaires, la fonction médiatrice est assurée par des démarches d’appren-
tissage qui font appel à des méthodologies explicites et à des modes d’expression appropriés (les langages courants,
techniques, esthétiques, scientifiques et formels). Par ailleurs, l’action du sujet est contextualisée socialement, spa-
tialement et temporellement et elle s’exerce dans l’interaction sociale, c’est-à-dire à partir de l’établissement de rap-
ports sociaux avec ses pairs, avec le formateur et avec le milieu social dans lequel il s’inscrit (Lenoir, 1991a, 1993a,
1996).
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Les démarches d’apprentissage privilégiées
par chaque modèle d’intervention éducative

MODÈLES
D’INTERVENTION

ÉDUCATIVE

PROCESSUS
D’ÉQUILIBRATION

PIAGÉTIEN

STRUCTURATION
DE LA DÉMARCHE
D’APPRENTISSAGE

PRIVILÉGIÉE

Méthodes d’hétérostructura-
tion cognitive:

• Méthodes traditionnelles
(MIE 1)

• Méthodes coactives (MIE
3)

Assimilation

Accommodation ’ Assimi-
lation aléatoire

Structuration hétéronome
contrôlée

Structuration hétéronome
contrôlée ’ investigation
contrôlée

Méthodes d’autostructura-
tion cognitive (MIE 2)

Accommodation Investigation spontanée ’
structuration aléatoire

Méthodes d’interstructura-
tion cognitive (MIE 4)

Tentative d’assimilation ’
Accommodation

Investigation spontanée ’
investigation structurée ’
structuration régulée
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- En France on ne parle pas vraiment d’intégration. La création des

IUFM (Instituts universitaires de la formation des maîtres) en 1989 et

leur évolution au cours des dix dernières années témoignent de

l’enracinement de l’approche disciplinaire dans ce pays. Lacotte et

Lenoir (1999) documentent cette évolution particulièrement dans le

cas de la formation des maîtres du secondaire, où après deux ans

d’expérimentation avec des modèles alternatifs, ces institutions sont

revenues au modèle traditionnel de transmission des savoirs discipli-

naires (p. 186).

Voir le livre de Vincent Lang (1999) sur la professionnalisation des enseignants:

- Plus particulièrement pour les enseignants du secondaire en France, problè-

mes identitaires face à la réduction de l’importance de la formation discipli-

naire fi passer d’une identité disciplinaire à une identité professionnelle.

ÿ Aux États-Unis, le rapport au sujet y est premier. Il importe de se ques-

tionner sur les perspectives pédagogiques qui favoriseront le mieux la

mise en place de dispositifs appropriés pour atteindre ces finalités en

permettant au sujet, d’une part, d’intégrer, à travers ses apprentissages,

les normes et les valeurs sociales retenues au sein du curriculum, et,

d’autre part, de développer les habiletés instrumentales requises pour

intervenir sur et dans le monde. C’est pourquoi la notion d’interdiscipli-

narité n’y fut pas première. Dès le milieu du 19e siècle, la question cen-

trale a été celle de l’intégration: intégration du sujet, intégration des ap-

prentissages, intégration des savoirs (Beane, 1997; Ciccorio, 1970; Knud-

sen, 1937; Lenoir et Geoffroy, à paraître). et, dans ce sens, aux États-

Unis, l’interdisciplinarité serait la réponse au savoir-faire, l’intégration

au savoir-être.
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ÿ Sur ce plan, en ce qui regarde la question de l’interdisciplinarité dans

l’éducation, le Québec s’inscrit globalement dans la même optique que

celle des États-Unis, à la nuance près qu’il a confondu pendant plus de

20 ans intégration et interdisciplinarité

ÿ Si la logique française est orientée vers le savoir et la logique américaine

sur le sujet apprenant, il me semble que la logique brésilienne est dirigée

vers le troisième élément constitutif du système didactique, l’enseignant

dans sa personne et dans son agir.

- L’interdisciplinarité se centre sur la personne en tant qu’être humain

et procède alors selon une approche phénoménologique.

- Le regard porté est donc dirigé «sur la subjectivité de sujets insérés

dans le monde de la vie et sur leur intersubjectivité sur le plan mé-

thodologique» (Fazenda, 1998, p. 96). Cette approche phénoménolo-

gique de l’interdisciplinarité met en relief la question de l’intention-

nalité, la nécessité de l’autoconnaissance, de l’intersubjectivité et du

dialogue (Fazenda, 1979, 1991, 1994) et elle se centre sur le savoir-

être, entendu en tant que découverte de soi par l’étude des objets in-

telligibles et actualisation d’attitudes réflexives sur son agir.
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_

CONCEPTION DE L’INTÉGRATION

Extrait de Lenoir et Geoffroy (à paraître):

      «Littéralement, note Knudsen (1937), l’intégration se réfère à la formation d’un tout à
partir de ses éléments constitutifs» (p. 16). Et Legendre (1993) de définir de manière générique
l’intégration par l’«action de faire interagir divers éléments en vue d’en constituer un tout harmo-
nieux et de niveau supérieur. Intégrer signifie rassembler des parties de telle sorte que la résultante
surpasse la somme de ces parties» (p. 732). Quant à Ciccorio (1970), celui-ci signale que la notion
d’intégration a essentiellement été liée à la personne humaine, non à un cours, à une matière sco-
laire ou au curriculum. C’est pourquoi il importe d’établir une nette distinction «entre “l’intégra-
tion d’un contenu” et un “processus intégrateur”» (Foundation for Integrated Education, 1948, p.
62). Bref, «contenu et processus sont deux façons de considérer l’intégration» (Ciccorio, 1970, p.
62). Cette distinction doit donc être prise en considération.

En tenant également compte des autres distinctions déjà établies dans la section précé-
dente, elle va servir à dégager cinq conceptions majeures actuelles du concept d’intégration qui
prévalent ou qui ont prévalu dans l’enseignement primaire québécois au cours des 30 dernières
années, et qui se retrouvent également dans les publications américaines. Ces différenciations
conceptuelles résultent de la recension critique de la documentation scientifique nordaméricaine
sur la question et de nos travaux de recherche menés auprès des enseignants depuis 1989. Il existe
certes d’autres représentations et d’autres pratiques de l’intégration, ainsi que Beane (1997) le
relève pour les États-Unis, mais elles demeurent marginales. Tel est par exemple le cas de
l’integrated day, concept provenant de Grande-Bretagne où il a trouvé sa concrétisation au pri-
maire depuis la fin des années soixante (Jacobs, 1989). L’integrated day est un modèle organisa-
tionnel de la gestion de classe par lequel les élèves planifient, avec ou sans la collaboration
d’adultes, leurs activités d’apprentissage journalières dans leurs différentes dimensions organisa-
tionnelles (Pollard et Tann, 1987). Mais, comme le remarque Hirst (1974), «un integrated day
peut, ou peut tout aussi bien ne pas requérir un curriculum intégré» (p. 133). Un autre exemple
usuel, tant aux États-Unis qu’au Québec, est celui qui voit l’intégration dans l’utilisation de
l’écrit, de la lecture et du calcul dans l’enseignement de différentes matières scolaires. Sans nier
que l’emploi du concept est techniquement acceptable, note Beane (1997), ce sens ne correspond
pas à celui, beaucoup plus riche, qu’il développe. Nous soulignons enfin que les cinq conceptions
présentées, au-delà des quelques exemples illustratifs choisis, peuvent évidemment s’exprimer
sous différentes nuances chez divers auteurs et dans les pratiques enseignantes.

L’intégration en tant qu’interdisciplinarité
En premier lieu, sous l’expression “intégration des matières” l’intégration est parfois em-

ployée comme synonyme du concept d’interdisciplinarité. [...]

L’intégration en tant que stratégie d’enseignement
En deuxième lieu, l’intégration est aussi saisie, habituellement au niveau pédagogique, d’un

point de vue stratégique comme moyen opérationnel. [...]
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L’intégration en tant qu’intégration curriculaire
Si les trois premières conceptions présentées possèdent de sérieuses limites, sont sources

de mésinterprétations et peuvent être considérées soit comme source de confusion, sinon comme
inutile (la première), soit comme réductrice (la deuxième), soit encore comme mystificatrice (la
troisième), la quatrième conception majeure de l’intégration, qui repose sur une logique radicale-
ment autre, renvoie à ce que les Américains appellent l’integration curriculum, expression qui
pourrait être traduite par “intégration curriculaire”2. Si, au premier coup d’œil, celle-ci pourrait
être perçue comme identique ou similaire à la conception précédente, elle ne peut toutefois être
confondue avec une quelconque proposition impliquant la fusion des matières.

Pour Beane (1990, 1997), l’intégration curriculaire ni ne repose sur la structure discipli-
naire ni ne peut s’y réduire. Il est d’avis que «l’intégration du curriculum n’est pas simplement
une technique pour réaménager les plans de cours ou les leçons, comme tant d’éducateurs le pen-
sent. C’est plutôt une théorie de grande portée de design curriculaire qui incorpore des perspecti-
ves particulières sur les intentions de l’école, la nature de l’apprentissage, l’organisation et les
usages du savoir, et la signification de l’expérience éducative» (Beane, 1997, p. 95). Le curriculum
et son actualisation en classe se structurent à partir de thématiques extraites des activités sociales
et des expériences de vie, de questions et de problèmes sociaux ayant une résonance significative
qui sont identifiés conjointement par les élèves et leurs enseignants, sans aucun égard pour les
frontières et les territoires disciplinaires. L’intégration curriculaire ne consiste donc pas en un
quelconque réarrangement des contenus; elle est fondée, sur le plan cognitif, sur une élimination
non des disciplines, mais des cloisonnements disciplinaires (Shoemaker, 1989). Pour lui, et il
s’inscrit fermement dans la tradition progressive américaine, l’intégration est «un design curricu-
laire visant le renchérissement des possibilités de l’intégration sociale et personnelle par une orga-
nisation curriculaire autour de problèmes et d’enjeux signifiants, identifiés en collaboration par les
éducateurs et les élèves sans égard pour les frontières des matières scolaires. Dans l’intégration
curriculaire des thèmes organisateurs sont tirés de la vie tel qu’elle est vécue et connue […] elle
inclut l’action […] une telle approche reconceptualise le savoir en le repositionnant par rapport
aux intérêts qui ont une signification sociale et personnelle […] les frontières disciplinaires sont
dissoutes, l’étendue et l’ordonnancement du savoir sont déterminés par les questions et les pré-
occupations planifiées d’une façon collaborative par les éducateurs et les élèves» (Beane, 1997, p.
x-xi). L’objectif poursuivi est de favoriser, à travers une approche critique de ces questions et de
ces problèmes, une intégration personnelle et sociale: l’intégration curriculaire vise à susciter chez
les élèves «la recherche critique sur des questions réelles et la poursuite d’une action sociale là où
ils en saisissent la nécessité» (Beane, 1997, p. xi). Les tenants de cette conception s’inscrivent
dans une perspective d’engagement social et ils rejoignent ainsi, souligne Kain (1993), les travaux
des sociologues “reconstructionnistes” américains, comme Anyon (1988), Apple (1979) et Gi-
roux (1981), et les sociologues de la “nouvelle sociologie de l’éducation” en Grande-Bretagne et
leurs successeurs, par exemple Goodson (1988) ou McNeil (1986), qui se questionnent sur les ef-
fets sociaux de l’organisation disciplinaire d’un curriculum.

                                                
2 Il s’agit bien de ne pas confondre le concept d’intégration curriculaire (curriculum integration) surtout avec ce-

lui de curriculum intégré, mais aussi avec celui d’intégration du curriculum, (Legendre, 1993), car les deux se
réfèrent aux structures disciplinaires et à un processus de fusion.
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Quatre dimensions interreliées de base caractérisent l’intégration curriculaire (Tableau 5).
Premièrement, l’intégration des expériences ancre les apprentissages dans des situations de vie ré-
elles et vécues et prend en compte les savoirs d’expérience. Un apprentissage intégrateur requiert
«que les nouvelles expériences soient “intégrées” dans nos schèmes de pensée et […] que nous
organisions ou “intégrions” les expériences passées pour nous aider à faire face à de nouvelles si-
tuations problématiques» (Beane, 1997, p. 4). Et, plutôt que de continuer à concevoir l’enseigne-
ment comme un processus de simplification, de décomposition et de réduction du savoir en élé-
ments de plus en plus petits, isolés dans leur sphère disciplinaire, il importe que les situations
d’apprentissage soient présentées en contexte, ancrées dans leur réalité socioculturelle, et traitées
comme un tout (Iran-Nejad, McKeachie et Berliner, 1990). Deuxièmement, l’intégration se doit
d’être sociale et s’inscrire dans un processus de développement de la démocratie en partant
d’abord de l’établissement d’écoles démocratiques, de communautés de classes vivant de façon
collaborative le processus démocratique (Apple et Beane, 1995; Wood, 1992). La finalité de
l’éducation ne réside ni dans une accumulation de savoirs organisés, ni dans une socialisation re-
productrice et asservissante, mais dans le développement d’êtres humains autonomes, sociale-
ment responsables et critiques. À cet égard, Beane présente la notion de centre organisateur (or-
ganizing center), notion essentielle pour distinguer l’intégration de la pseudoïntégration. Cette no-
tion se réfère aux thèmes organisateurs du curriculum. Il est important de savoir, écrit Beane, si le
point de départ d’un processus de planification de l’intégration du curriculum est la matière sco-
laire (ou encore la discipline) ou bien si c’est un problème pertinent à résoudre (dans les sens mis
de l’avant par Paulo Freire). Si le point de départ est la matière scolaire, alors le résultat sera de la
pseudoïntégration; c’est ce qui caractérise l’approche thématique. Par contre, si ce point de dé-
part est un problème pertinent pour l’apprenant, alors il pourra y avoir une véritable intégration
du savoir et de l’apprentissage. Troisièmement, l’intégration du savoir signifie, d’une part, que
celui-ci est vu comme un moyen puissant, un instrument dynamique pour analyser et comprendre
les situations problématiques étudiées, mais non pas comme la finalité de la formation, et, d’autre
part, qu’il en est fait usage sans se cantonner dans les structures disciplinaires cloisonnées. Beane
(1997), à l’opposé d’autres auteurs américains, ne nie aucunement l’importance du savoir disci-
plinaire: «les disciplines ne sont pas l’ennemi. Au contraire, elle sont des alliées utiles et nécessai-
res» (p. 38). Mais il rejette un enseignement qui s’enferme dans le modèle disciplinaire mis de
l’avant par le système des sciences. Pour Bellack et Kliebard (1971) et pour Apple et Beane
(1995) comme pour tous ceux qui adhèrent à cette conception de l’intégration, la raison d’être du
savoir – et de l’intégration du savoir – réside dans sa possibilité «d’aider à introduire la démocra-
tie dans la vie des écoles» (Beane, 1997, p. 8) et dans son potentiel de réflexion critique et
d’action qu’il peut susciter. Enfin, quatrièmement, l’intégration curriculaire s’appuie sur une
structuration thématique, qui renvoie à l’idée de situation-problème développée par Freire (1974),
basée sur des questions et des problèmes qui détiennent une signification personnelle et sociale,
ainsi que sur les expériences de vie. Elle requiert la mise en œuvre d’activités s’inscrivant au sein
de projets qui font appel aux divers savoirs, disciplinaires et d’expérience.



© YVES LENOIR / ULB / FÉVRIER 2001 9 3

L’intégration curriculaire selon Beane (1997)

Caractéristiques de l’intégration curriculaire

Dimension
expérientielle

Dimension
sociale

Dimension
cognitive

Dimension
problématique

Intégration dans
l’apprentissage

Intégration sociopoli-
tique autour de va-
leurs communes

Contextualisation du
savoir en tant

qu’outil

Organisation inté-
gratrice fondée sur
des situations de la

vie réelle

Conditions pour assurer l’intégration curriculaire

Problèmes significa-
tifs pour les sujets

apprenants

Participation des su-
jets apprenants à

l’élaboration des ac-
tivités d’apprentis-

sage

Savoir contextualisé
et ancré dans le réel

Centre organisateur
unifié

Cette conception de l’intégration se différencie donc nettement de l’approche pluridisci-
plinaire (deuxième conception) et de la fusion des matières (troisième conception). Elle centre
l’activité curriculaire «sur la vie elle-même plutôt que sur la maîtrise de connaissances fragmentées
qu’imposent les frontières disciplinaires» (Beane, 1997, p. 18). Il s’agit d’une approche curricu-
laire distincte et progressive, pour ne pas dire radicale et révolutionnaire, qui recourt au savoir
disciplinaire de manière explicite, mais d’un point de vue fonctionnel. À ce niveau, l’intégration
curriculaire rejoint les propositions de Fourez (1994, 1998) relatives à la méthodologie de travail
interdisciplinaire qu’il expose et qui fait appel au concept d’îlot de rationalité.

L’intégration en tant qu’intégration des processus d’apprentissage et des savoirs
Une cinquième signification se dégage des analyses de contenus et des travaux de recher-

che et elle ne peut, elle non plus, être confondue avec les trois premières conceptions. Cette autre
signification renvoie à la conception de l’intégration en tant que processus d’apprentissage pour-
suivant l’intégration des savoirs. Klein (1990) cite T. H. Maher pour mettre cette perspective en
évidence: «l’idée d’intégration est cruciale non seulement pour l’atteinte des objectifs d’un projet
ou d’un enseignement donné, mais aussi pour l’atteinte d’un haut niveau de signification dans le
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travail interdisciplinaire» (p. 191). Dans cette optique, l’interdisciplinarité devient un moyen vi-
sant à favoriser l’intégration et les deux concepts deviennent interdépendants et complémentaires.
Mais que faut-il précisément entendre alors par intégration?

Rappelons d’abord que le concept d’intégration se réfère à l’idée d’une synthèse de diffé-
rents éléments qui forme «un tout harmonieux et de niveau supérieur» (Legendre, 1993, p. 732),
distinct et nouveau par rapport à l’état antérieur. Josephs (1981), pour sa part, retourne aux tra-
vaux de psychologie génétique de Piaget pour souligner que le concept d’intégration est défini par
ce dernier d’un point de vue dynamique, en tant que processus développemental progressif fai-
sant appel à la théorie de l’équilibration (Piaget, 1947, 1964, 1967, 1975).

Pour cerner la signification du concept d’intégration selon cette conception, il faut retour-
ner à des travaux américains publiés en 1937 par la National Education Association (Hopkins,
1937) et par la Foundation for Integrated Studies (Connole, 1948), puis en 1958 par la National
Society for the Study of Education (Henry, 1958). Ils ont conduit à une clarification majeure
du concept. La perspective ci-après exposée s’appuie sur cette longue tradition de recherche
aux États-Unis et procède à une appréhension du concept d’intégration dans sa relation avec celui
d’interdisciplinarité et dans leur interaction conjointe, mais distincte, aux niveaux curriculaire, di-
dactique et pédagogique. Hopkins (1937) souligne dès le début de son livre que l’intégration «se
réfère à un ajustement continu, intelligent, interagissant» (p. 1). Il distingue entre les unified expe-
riences et les unifying experiences qu’il privilégie. Dans ce sens, quelle que soit la signification
précise dont il est chargé, le concept d’intégration désigne avant tout un processus dynamique qui
caractérise le mouvement dans la formation. Cette perspective est reprise continuellement par la
suite (Ciccorio, 1970; Henry, 1958; Knudsen, 1937). Hopkins (1937) relève également que le
concept d’intégration peut être considéré de trois points de vue,  ainsi que les reprennent en les
précisant les auteurs de National Society for the Study of Education (Henry, 1958). D’une part,
Dressel (1958a) différencie le content integration du process integration; d’autre part, il établit
une autre différence entre l’integrated experience, entendue comme le résultat d’une synthèse – le
savoir organisé –, et l’integrative experience qui se réfère à l’activité d’organisation du savoir, au
processus de production d’une nouvelle synthèse. Le concept d’intégration peut donc renvoyer à
un état, c’est-à-dire à un résultat, à un processus en cours ou à un réseau particulier de relations.
Ainsi, l’intégration peut être perçue, d’une part, en tant qu’un but à poursuivre ou en tant qu’un
objectif atteint, et, d’autre part, en tant qu'un cheminement en cours ou à effectuer. Mais elle
peut aussi se référer à la manière avec laquelle les parties interdépendantes d’un ensemble sont
mises en relation les unes avec les autres. Le concept d’intégration a donc également été associé à
l’organisation du curriculum.

Dès 1958, la National Society for the Study of Education (NSSE) approchait l’intégration
en tant qu’un concept dynamique recouvrant «le problème central de l’éducation» (Dressel,
1958a, p. 5), ce que redit plus de 30 ans après le Conseil supérieur de l’éducation du Québec (1991);
la NSSE la considérait non comme la tâche «de communiquer à un individu une vue intégrée de
tout savoir» (Ibid., p. 5), mais comme une «expérience organisatrice» qui doit se produire «dans
l’esprit de l’apprenant» (Ibid., p. 6-7) et elle la définissait comme «le processus par lequel la pen-
sée intégratrice plutôt qu’intégrée est encouragée chez les individus» (Organ, 1958, p. 42). Pour
Krathwohl (1958), l’intégration est «une expérience organisatrice qui prend place dans l’esprit de
l’apprenant» (p. 45). Ce qui peut et doit être intégré, ce ne sont pas les matières de façon hétéro-
nome, mais bien les processus d’apprentissage (les integrating ou integrative experiences) et ses
résultats (l’integrated knowledge), à saisir fondamentalement comme «une tâche continue, jamais
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terminée» (Dressel, 1958b, p. 251): on parlera alors, par exemple, de pratiques, de situations et
d’activités intégratrices favorisant l’intégration des démarches d’apprentissage et des savoirs par
le sujet. Parce que «personne ne peut apprendre à la place d’un autre», rappelle Jonnaert (1988),
il importe que «le sujet assume lui-même son propre apprentissage» (p. 34). Mais encore faut-il
que la situation et l’enseignant le lui permettent! C’est pourquoi, avant toute action d’intégration
externe au sujet apprenant, il importe de faire aux niveaux curriculaire et didactique un choix clair
et explicite quant aux intentions poursuivies. De façon prioritaire, s’agit-il de mettre en place des
conditions favorisant l’intégration des processus d’apprentissage et des savoirs de la part du su-
jet? S’agit-il plutôt de mettre en place des conditions favorisant la tâche des enseignantes et des
enseignants? Ou encore, s’agit-il d’instaurer des conditions facilitant la tâche des administrateurs
scolaires?

La clarification de la signification octroyée au concept d’intégration exige donc que des ré-
ponses claires soient apportées aux questions suivantes. Premièrement, pourquoi intégrer, ou
quelles sont les finalités poursuivies par une telle option? (par exemple, favoriser les apprentissa-
ges en vue de produire, d’exprimer et d’entrer en relation avec la réalité, donc, favoriser
l’intégration des processus d’apprentissage et des savoirs en vue de développer un esprit auto-
nome, réflexif et critique; favoriser les apprentissages en vue d’assurer la maîtrise des habiletés de
base, lire, écrire, compter; favoriser les apprentissages en vue de promouvoir l’insertion sociale;
régler des problèmes de gestion des programmes, de gestion de classe; appliquer une approche
pédagogique familière; etc.). Deuxièmement, quoi intégrer, ou quels sont les objets concernés par
un tel processus? (par exemple, des objets d’études, des démarches – des processus médiateurs –
des techniques, des stratégies, etc.). Troisièmement, qui intègre, ou quels sont les véritables ac-
teurs de l’intégration? (par exemple, les élèves, l’enseignant, les auteurs de manuels, les concep-
teurs des programmes, etc.). Quatrièmement, à quelle conception épistémologique du savoir adhè-
re la formatrice ou le formateur, ou quel rapport au savoir entretient-il? (par exemple, à un pro-
cessus de révélation, de contemplation, de dévoilement ou de construction). Cinquièmement,
comment l’intégration se fait-elle, ou quelles en sont les processus d’apprentissage mis en branle?
Rappelons ici l’existence de trois modes généraux d’intégration, les modes hétéronome, autonome
et interonome (Lenoir, 1991a) inspirés des travaux de Not (1979). Enfin, sixièmement, quelles
conditions revient-il à l’enseignant de mettre en œuvre pour favoriser l’intégration des processus
d’apprentissage et des savoirs, ou quels sont les modèles – dont les modèles didactiques à carac-
tère interdisciplinaire – et les situations didactiques, les méthodes, les procédures, etc., auxquels il
doit recourir?

Selon l’approche adoptée, le sens alloué au concept d’intégration et ses modalités d’actua-
lisation seront bien différents. Toutefois, pour la conception ici présentée, seules les réponses qui
prônent l’établissement des conditions favorisant l’intégration des processus d’apprentissage et
des savoirs de la part du sujet apprenant reposant sur une perspective constructiviste sont fon-
damentalement acceptables, ce qui n’exclut nullement, par exemple, des effets bénéfiques au ni-
veau de la gestion de la tâche de la part des enseignantes et des enseignants et de la gestion admi-
nistrative du curriculum. Les réponses à ces six questions relatives à l’intégration renvoient à la
notion d’interdisciplinarité, incontournable, que l’on se place des points de vue de l’activité inté-
gratrice, de l’intégration des apprentissages ou de l’intégration des savoirs.

Par contre, dans la mesure où l’intégration est saisie, comme c’est le cas avec la notion
d’intégration des matières, dans le seul sens de l’integrated experience et non de l’integrating ex-
perience (ou integrative experience), tel que le développe Dressel (1958a, 1958b) en s’appuyant
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sur les travaux de Hopkins (1937), l’action de l’enseignant consiste à créer, sinon à appliquer, une
situation éducative, souvent exprimée par un thème (pluridisciplinarité) ou seulement par un dé-
clencheur (pseudoïnterdisciplinarité), à partir de laquelle des activités diverses seront menées
consécutivement ou en parallèle, ce qui renvoie à la deuxième conception où l’intégration est as-
similée à des stratégies d’enseignement. Dressel (1958a) souligne par ailleurs, à juste titre, que
l’approche pédagogique qui ne retient que l’intégration par l’enseignant (l’integrated experience)
sans être combinée à la démarche intégratrice de la part du sujet (l’integrating experience) peut ai-
sément conduire l’apprenant à l’acceptation docile de l’autorité et à l’absence de souplesse face à
des situations changeantes: si elle est considérée isolément, «la première approche – celle des ex-
périences pleinement intégrées – menée à ses limites extrêmes peut conduire à une acceptation
docile de l’autorité et à une attitude d’inflexibilité face à des situations changeantes» (Ibid., p. 7).
L’intégration ainsi entendue, en tant qu’appropriation exclusive par l’enseignant de la structura-
tion des savoirs, a alors cet effet pervers de freiner, sinon d’empêcher l’intégration des processus
d’apprentissage et l’intégration des savoirs, étant donné qu’il se substitue dans les faits au travail
de production symbolique par lequel passe tout apprentissage véritable. C’est pourquoi Dressel
(1958b) insiste sur «la nécessité d’une combinaison et d’une interaction entre les deux perspecti-
ves» (p. 257).

Il importe dès lors à la fois de distinguer intégration et interdisciplinarité et d’assurer leur
complémentarité. Si l’interdisciplinarité porte sur les savoirs scolaires, le pôle objet, l’intégration
concerne avant tout les dimensions interactives qui relient d’abord les sujets apprenants aux ob-
jets d’apprentissage (les processus et les finalités des apprentissages), mais également
l’enseignant, en tant que médiateur (Lenoir, 1993, 1996a), à ce rapport “sujet-objet”3. C’est dans
cette optique que nous définissons l’interdisciplinarité scolaire par la mise en relation de deux ou
de plusieurs disciplines scolaires qui s’exerce à la fois aux niveaux curriculaire, didactique et péda-
gogique et qui conduit à l’établissement de liens de complémentarité ou de coopération, d’in-
terpénétrations ou d’actions réciproques entre elles sous divers aspects (objets d’études,
concepts et notions, démarches d’apprentissage, habiletés techniques, etc.), en vue de favoriser
l’intégration des processsus d’apprentissage et des savoirs chez les élèves (Lenoir et Sauvé,
1998b). L’option ici privilégiée requiert l’établissement de relations étroites entre les concepts
d’interdisciplinarité et d’intégration, un enseignement qui s’appuie sur une approche par projet
de manière à réinsérer les savoirs enseignés au sein des pratiques sociales et, sur le plan épistémo-
logique, une approche socioconstructiviste et interactive qui prend en compte les interactions qui
s’établissent entre le formateur médiateur et l’élève dans son rapport d’apprentissage à l’objet.

Bref, à la suite des travaux précédemment mentionnés, le concept d’intégration peut être
approché à partir de quatre points de vue complémentaires qui favorisent une relation éducative
intégrante, une integrative education (Klein, 1990). Premièrement, du point de vue curriculaire,
l’intégration est un processus d’articulation curriculaire des programmes d’études. Cette optique
suppose, de ce point de vue, une conception dynamique de l’intégration: celle-ci doit être conçue
non comme une structure intégrée mais plutôt comme une structuration intégratrice (une integra-
tive structure) du curriculum. Mais elle est aussi un processus d’articulation des programmes
                                                
3 Pring (1973) attire l’attention sur une autre distinction, d’ordre épistémologique, établie au niveau curriculaire:

«“l’intégration” incorpore l’idée d’unité entre des formes de savoir et leur discipline respective. “L’interdiscipli-
narité” se réfère, quant à elle, à l’utilisation de plus d’une discipline dans la poursuite d’un objectif particulier»
(p. 135). Cette distinction rejoint notre position en ce que l’interdisciplinarité s’avère un moyen favorisant l’in-
tégration, celle-ci faisant l’objet d’un ensemble d’enjeux épistémologiques, mais aussi sociopolitiques et socioï-
déologiques, puisque étroitement associés à la relation enseignement-apprentissage, par là, aux finalités éduca-
tionnelles (Lenoir et Sauvé, 1998b).
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d’études et des manuels scolaires. Elle favorise ainsi l’établissement de liens de complémentarité,
de convergence, entre les éléments constitutifs au niveau du curriculum, ainsi qu’une ouverture et
une souplesse dans leur utilisation par l’enseignant comme par les élèves. Le produit visé – nous
renvoyons à une distinction précédemment faite, celle de content integration par rapport au pro-
cess integration – devrait donc être un curriculum, des programmes d’études et des manuels inté-
grateurs et non un curriculum, des programmes d’études et des manuels intégrés.

Deuxièmement, du point de vue du formateur, en tant qu’approche intégratrice (in-
tegrative approach), l’intégration est un processus de gestion, sur le plan didactique, de la planifi-
cation de l’intervention éducative qui repose sur le recours à des modèles didactiques interdisci-
plinaires. Dans ce sens, l’objectif de l’enseignant est de concevoir et d’opérationnaliser les condi-
tions jugées les plus favorables pour permettre à ses élèves de donner sens à leurs apprentissages
et de vivre des situations d’apprentissage qui favorisent la maîtrise progressive des différentes
démarches d’apprentissage (de conceptualisation, de résolution de problèmes, expérimentale, es-
thétique, communicationnelle) et, par là, l’acquisition du savoir, celui-ci étant appréhendé comme
production de la réalité humaine, sociale et naturelle, c’est-à-dire comme expression symbolique
et formelle de cette réalité construite et mise en relation avec cette réalité par la pensée et par
l’action (Lenoir, 1990). Cantin et Chené-Williams (1978) avaient déjà souligné, il y a 20 ans, qu’il
est indispensable de prévoir des moments privilégiés d’intégration des savoirs: «Faire l’inté-
gration de ses apprentissages signifie donc prendre conscience de ce qui a été appris et de lui don-
ner un sens» (p. 376). La possibilité pour le sujet de recourir à des processus cognitifs intégra-
teurs qui intègrent eux-mêmes une démarche métacognitive, réflexive et critique, dépend pour une
grande partie des conditions mises en œuvre par le formateur.

Troisièmement, du point de vue du formé, en tant qu’intégration des processus d’appren-
tissage (intregrating processes), le sujet apprenant s’insère dans des processus faisant appel à
des démarches d’apprentissage qui interviennent en tant que processus médiateurs dans le rap-
port d’objectivation qui s’établit entre lui et les objets d’apprentissage, ces processus médiateurs
étant eux-mêmes objets d’apprentissage (Lenoir, 1993, 1996a). Quatrièmement, toujours du
point de vue du formé, en tant qu’intégration des savoirs (integrated knowledge), c’est-à-dire
comme produit, l’intégration définit le résultat de l’apprentissage auquel parvient le sujet ap-
prenant. L’intégration est alors vue comme un processus interne et transposable, de construction
de produits cognitifs, processus qui appartient au sujet et qui demande l’aide appropriée d’un
tiers agissant à titre de médiateur momentané (l’enseignant) et mettant en place des conditions di-
dactiques favorables à orientations intégratrices.

Donc, du point de vue scolaire, si l’interdisciplinarité requiert une centration sur l’objet
(interdisciplinarité curriculaire) et sur le rapport à l’objet de la part de l’enseignant en fonction du
rapport que l’élève établit à ce même objet (l’interdisciplinarité didactique qui fait appel à un
choix de modèles didactiques interdisciplinaires), puis sur l’intervention éducative (l’interdiscipli-
narité pédagogique), l’intégration, quant à elle, implique une centration à la fois sur le sujet et sur
l’enseignant. Comme intégration externe, elle concerne soit la perspective intégratrice des concep-
teurs du curriculum et du matériel (par exemple, un curriculum, un manuel intégrateur), soit l’en-
seignant qui met en place des conditions facilitantes (integrative approaches) et elle lui fait jouer
pleinement sa fonction médiatrice (Lenoir, 1993, 1996a); comme intégration interne, elle concerne
le sujet et son rapport au savoir et elle est à la fois processus de cognition – c’est-à-dire intégra-
tion des processus d’apprentissage (integrating processes) par le recours en particulier à des dé-
marches d’apprentissage appropriées – et produit – c’est-à-dire construit cognitif, intégration des
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savoirs (integrated knowledge). Ainsi, l’intégration s’opérationnalise de concert avec
l’interdisciplinarité aux niveaux curriculaire, didactique et pédagogique.

Nous tenons à bien mettre en évidence que le concept d’intégration ainsi défini met en
exergue une double finalité de l’apprentissage, non explicitement formulée par le Conseil supé-
rieur de l’éducation du Québec (1991): il s’agit d’un processus intégrateur (l’intégration des pro-
cessus d’apprentissage, les integrative processes) et du produit de ce processus (l’intégration des
savoirs, l’integrated knowledge), les deux étant indissociables et nécessaires. Une telle conception
ouvre la porte à l’élaboration d’un modèle didactique interdisciplinaire qui prend en compte à la
fois les processus d’apprentissage et les savoirs dans leurs interactions et leur complémentarité
(Lenoir, 1991a, 1997, 1999; Pellerin, Lenoir, Biron et de Broin, 1994).
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QUESTIONS
1° Pourquoi intégrer, ou quelles sont les finalités poursuivies par une

telle option?
! favoriser l'intégration des apprentissages et des savoirs?
! favoriser la gestion de classe?
! justifier l'absence d'enseignement de telle matière scolaire?
! promouvoir une approche thématique?
! etc.

2° Quoi intégrer, ou quels sont les objets concernés par un tel pro-
cessus?
! des objets d'études?
! des techniques?
! des stratégies?
! etc.

3° Qui intègre, ou quels sont les véritables actrices et acteurs?
! l'élève?
! l'enseignant?
! le concepteur de programme?
! l'auteur de manuel?
! etc.

4° À quelle conception du savoir adhère la formatrice ou le forma-
teur, ou quel rapport au savoir entretient-il?
! la révélation?
! la contemplation?
! le dévoilement?
! la construction?

5° Comment l'intégration se fait-elle, ou quelles en sont les méthodes,
les procédures, etc., utilisées?
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Relation entre interdisciplinarité et intégration

STRUCTURE CURRICULAIRE fi structuration intégratrice

fl
ACTION DE L’ENSEIGNANT fi approche intégratrice

fl
ACTION DE L’ÉLÈVE fi recours à des processus intégrateurs

fl

FINALITÉ fi intégration des processus d’apprentissage

fi intégration des savoirs

Â mobilisation des processus et!
!des savoirs dans l’action

›
MOYEN fi recours à une approche interdisciplinaire

fi recours à des modèles didactiques à ca-

ractère interdisciplinaire
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5.3 Curriculum et didactique

ÿ Le concept de curriculum se caractérise par de multiples significations

dans le monde anglophone. À preuve, D’Hainaut (1979) note que «Siegel

a relevé dans la littérature vingt-sept manières différentes de définir ou

de caractériser le mot “curriculum”» (p. 83). Forquin (1989) signale,

parmi tant d’autres, l’abondante diversité des usages du terme en an-

glais. Short (1986) et Jackson (1992) rappellent l’état de confusion dans

lequel se trouve le concept. Connelly et Clandinin (1988) relèvent la dif-

ficulté de s’y retrouver à travers la multiplicité des définitions. Pinar,

Reynolds, Slattery et Taubman (1995) constatent que «the field may al-

ways be cacophonous» (p. 867).

ÿ Dans l’univers européen francophone, le terme “curriculum” n’est pra-

tiquement pas utilisé. Il commence seulement à être quelque peu em-

ployé depuis tout récemment, à la suite du phénomène d’internationa-

lisation des échanges scientifiques. Philippe Perrenoud (1984, 1994; Per-

ret et Perrenoud, 1990), sociologue suisse fort en vue, y recourt et définit

le curriculum dans les mêmes termes qu’au Québec (1984, 1994, comme

«un parcours de formation» (1994, p. 62) formel et prescrit. Il oppose ce

type de curriculum au curriculum réalisé. Préalablement, Louis

D’Hainaut (1979), ancien professeur à l’Université de Mons-Hainaut en

Belgique et tenant de l’approche néobéhavioriste, a aussi eu recours à ce

terme à travers ses lectures des auteurs américains de l’époque.

ÿ Comme Frey (1986) le note, la tradition curriculaire s’exprime, tant

dans les pays francophones que germaniques et scandinaves par les ter-

mes “didactique” et “didactique générale”. Pour sa part, dans le même

ouvrage, Hörner (1986) constate que le terme est loin d’être accepté en
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France, ce qui ne signifie pas qu’il n’existe pas de nombreuses approches

critiques des “programmes”, par le biais de la psychoanalyse, de la psy-

chologie génétique piagétienne, de divers courants pédagogiques non di-

rectifs et progressifs, des perspectives constructivistes et socioconstructi-

vistes et, bien entendu, des didactiques des disciplines.

ÿ Vers la fin du dix-neuvième et le début du vingtième siècle, une nouvelle

préoccupation émerge. Sous l’influence des idées de Herbart on se centre

sur le sujet qui apprend. En Europe francophone, comme on ne remet

pas en question les savoirs, on part des intérêts et des besoins de

l’enfant: c’est le discours de l’école nouvelle qui débouche sur les péda-

gogies de l’éveil (Claparède). La question des rapports au savoir est mise

en sourdine et la centration est sur le sujet qui apprend. Éventuellement,

cette centration conduit les disciplinaires à réagir fortement, ce qui re-

met la question de la didactique sur la table et est à l’origine des malen-

tendus et de la polémique entre didacticiens et pédagogues.

ÿ Nous avons déjà rappelé qu’après 1985, l’orientation d’autostructuration

cognitive prônée par les pédagogies de l’éveil est contestée par les didac-

tiques des disciplines et remplacée par une nouvelle mode

d’intervention, l’hétérostructuration cognitive de type coactif (Lenoir,

1998), mode qui remet le “pôle-objet” au centre.

ÿ Étant donné la centration sur le savoir et l’approche didactique discipli-

naire caractérisant la francophonie, la notion de curriculum a tendance

à être réduite à la désignation d’un programme d’études. Perrenoud

(1993) note que historiquement «la notion de curriculum n’est pas un

concept savant. Dans les pays anglo-saxons, on parle de curriculum pour

désigner le parcours éducatif proposé aux apprenants, alors qu’en fran-
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çais on dira plus volontiers plan d’études, programme ou cursus, selon

qu’on met plutôt l’accent sur la progression dans les connaissances, les

contenus successifs ou la structuration de la carrière scolaire […] para-

doxalement, c’est la notion de curriculum caché (hidden curriculum) qui

donne au concept son statut en sciences humaines» (Ibid. p. 61).

ÿ En France, étant donné la centration sur le savoir et l’approche didacti-

que disciplinaire caractérisant la francophonie, la notion de curriculum

a tendance à être réduite à la désignation d’un programme d’études.

ÿ En comparaison avec la documentation américaine peu de recherches ou

de documentations existent dans la documentation francophone sur le

curriculum et le terme est estimé par Durand (1994) être «un néologisme

dont l’introduction est contestée» (p.72). Dans le cadre d’une thèse de

doctorat sur le réseau notionnel du domaine curriculaire, cette auteure

suggère que «dans le monde francophone, la définition des programmes

en matière d’éducation ou d’enseignement était généralement dictée par

le gouvernement, sous forme de programmes d’études. L’étude de la

théorie et de la pratique en matière de programmes se révélait futile, si-

non inconcevable. Il s’ensuit que la distinction entre curriculum et pro-
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gramme d’études n’était retenue que par les spécialistes qui connais-

saient les recherches américaines pertinentes» (Ibid.).

ÿ Cependant cette interprétation ne nous semble pas être suffisante. En ef-

fet, comme nous l’avons suggéré, un autre phénomène épistémologique

sous-tend cette distinction entre curriculum et programme d’études.

Dans l’éducation anglosaxonne, le terme “curriculum” porte en son sein

une prémisse de l’intégration sociale du sujet (autant dans sa version in-

dividuelle que sociale, deweyiste que tyleriste) tandis que, dans la fran-

cophonie, le terme “programme d’études” est plus centré sur l’objet – en

l’occurrence le savoir. Cette divergence est le fruit d’une tradition

pragmatiste aux États-Unis où l’insertion sociale (le melting pot) des in-

dividus prédomine, tandis que dans la francophonie, elle est le fruit d’une

tradition républicaine qui considère le savoir comme le gage de la liberté

du citoyen.

ÿ Aux États-Unis, on ne pose pas le problème du savoir parce que ce n’est

pas le savoir qui rend libre mais la capacité d’agir sur le monde – accent

sur la pratique, le pragmatisme, la socialité. Dans ce pays, depuis un siè-

cle, les concepts d’intégration et d’interdisciplinarité sont étroitement

associés dans le cadre de la notion de curriculum. Plusieurs auteurs, no-

tamment Klein (1990, 1998) et Pinar et al. (1995) soulignent comment le

concept d’interdisciplinarité s’est inscrit dans la problématique curri-

culaire aux États-Unis sous d’autres synonymes (coordination, new fields,

overlapping projects, interrelated research, borderline research, interpene-

tration, cross-relationships, etc.).
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Ici aussi, rien ne vaut un bref aperçu historique des enjeux socio-

politiques autour de la! question pour contre deux courants qui

s’entrechevêtrent dans l’histoire de l’étude du curriculum dans ce pays,

l’individuel versus le social, Kliebard (1992) démontre comment le prin-

cipe de l’humanisme a été remplacé par celui du professionnalisme (vo-

cationalism) dans la politique curriculaire aux! États-Unis.

ÿ Il faut différencier deux champs dans ce domaine du curriculum: un

champ d’étude des politiques éducatives en ce qui a trait au curriculum et

un champ d’étude des théories du curriculum, allant du mentalisme clas-

sique, en passant par Herbart, Dewey, Tyler, etc. pour aboutir aux re-

conceptualistes d’aujourd’hui (Pinar 1995). D’après Kliebard, trois étapes

importantes marquent le développement de l’étude du curriculum: le tra-

vail de Bobbitt (1918), intitulé The Curriculum, signalant l’époque de ce

qu’il est convénient d’appeler les développements scientifiques du curri-

culum; la publication dans le vingt-sixième annuaire de la National So-

ciety for the Study of Education, 1927, de deux textes Curriculum-making:

Past and Present et The Foundations of Curriculum-Making ! rendant

compte de la scission du champ d’étude en deux écoles de pensée: l’une

inspirée des besoins sociaux et des enjeux sociaux comme principes sous-

tendant la construction de curriculum et l’autre inspirée des besoins et des

intérêts des enfants comme principe-guide de cette construction. Cette

scission se rapporte à la controverse entre l’aspect individuel et l’aspect

social. Quant à la troisième étape, elle est représentée par la conférence de

Chicago de 1947 sur la théorie curriculaire. Les actes de cette conférence,

publiés sous le titre de Toward Improved Curriculum Theory, se penchent

surtout sur l’aspect négligé de la problématique, la théorie (p. 168-170).

Kliebard s’inscrit dans la mouvance de cette troisième étape et se préoc-

cupe de définir les enjeux d’une telle théorie du curriculum sous la forme
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de trois considérations du domaine curriculaire: premièrement, ce que

l’on doit enseigner, deuxièmement, à qui s’adresse l’enseignement et à qui

enseigne-t-on quoi, et, troisièmement – la dernière considération et la plus

importante selon l’auteur –, comment enseigner ce quoi à qui4.

ÿ Kliebard soutient que le développement curriculaire aux É-U s'inscrit

dans une succession de deux théories du curriculum; le mentalisme et la

rationalité instrumentale: existence d’un conflit entre les conceptions

mentalistes et vocationnalistes.

- La théorie du mentalisme, ou si l’on préfère, la théorie de la disci-

pline mentale, postulait que certaines matières (subjects of study) et

certaines façons d’étudier ces matières étaient particulièrement utiles

dans le développement des capacités mentales (powers of the mind).

Par exemple, l’étude des mathématiques était jugée précieuse pour

développer les capacités de raisonnement. Plus encore, la théorie du

mentalisme prenait position sur la question de différents curriculums

pour différentes clientèles scolaires. La question posée était (et elle

l’est encore): «Devrait-il y avoir un type de curriculum pour les élèves

destinés à l’éducation postsecondaire et un autre pour ceux qui se

préparent seulement à la “vie”?». Enfin le mentalisme offrait aussi

des indications générales pour l’agencement curriculaire fondée sur

une logique naturelle du développement des capacités intellectuelles

de l’enfant. Dans ce sens donc la théorie du mentalisme offrait des

réponses aux questions: que devons-nous enseigner? à qui? pourquoi

devrions nous enseigner une chose au lieu d’une autre? comment dis-

tribuer le savoir à travers et au long du curriculum? quelles règles

appliquer à l’enseignement des matières scolaires? quels devraient

                                                
4 Cette definition des enjeux de la théorie du curriculum se rapproche de la conception du triangle didactique que

l’on retrouve courramment dans le domaine francophone.
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les tylériens, des penseurs tels James MacDonald et Dwayne Huebner

jettent les bases de ce que Pinar (1995) appellera les reconceptualists,

qui cherchent à comprendre la nature même de l’expérience éduca-

tive dans un sens phénoménologique, historique et littéraire. Cette

révolution redéfinit le champ curriculaire radicalement sur une pé-

riode de dix ans. L’unité du champ éclate. Déjà, en 1974, Jackson

(1992) rapportait qu’il en ressort cinq grandes orientations: cogniti-

viste, technologique, auto-actualisatrice, reconstructiviste sociale et

académique rationnelle. La première, cognitiviste, perçoit le savoir

enseigné (savoir scolaire) comme instrumental au développement des

habiletés intellectuelles pouvant être transférées à des domaines au-

tres que ceux où elles ont été apprises. La deuxième, technologique,

reprend les arguments de Tyler. L’approche auto-actualisatrice con-

çoit le curriculum comme une expérience enrichissante et envahis-

sante ayant des implications pour diverses dimensions du développe-

ment personnel. La quatrième saisit l’école comme un instrument de

changement social (dans la tradition de Dewey et des progressistes) et

le curriculum comme étant une force active ayant des impacts directs

sur le contexte social et humain. Quand à la dernière, académique et

rationnelle, elle se centre sur la perspective que le curriculum est dis-

ciplinaire et que ce sont les disciplines et leur organisation du savoir

qui permettent à l’humain de devenir un être éduqué. Plus tard, Pi-

nar (1995), traçant l’historique du mouvement curriculaire, esquisse

le portrait d’un champ théorique encore plus éclaté et documente

l’existence d’au moins dix orientations spécifiques: politique, raciale,

sexuelle, phénoménologique, postmoderne, autobiographique et bio-

graphique, esthétique, théologique, institutionnelle, et internationale.

- En somme, l’historique de l’évolution curriculaire aux États-Unis est

cyclique. Cette histoire débute avec Dewey et le progressivisme, qui

sont porteurs d’une vision de curriculum dans un sens large et qui
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s’appuient sur un constructivisme individuel (Dewey). Elle s’enlise

dans l’approche techno-scientifique de Tyler (1949) qui s’alimente au

structuralisme de Merton (1968) où l’on conçoit le curriculum dans

un moule institutionnel et bureaucratique et où le positivisme l’em-

porte sur l’approche constructiviste. Puis, on assiste à un retour aux

origines avec la décennie de la reconceptualisation des années 1970,

déclenchée par Schwab (197x) et Kliebard (1975) et ensuite dévelop-

pée par Macdonald (1974; 1975) et Huebner (1974; 1975). Dans cette

nouvelle conception, une critique du statu quo permet un retour aux

sources du progressivisme constructiviste et aboutit à une reconcep-

tualisation radicale de la notion du champ curriculaire éclaté qui ne

considère le mode institutionnel de la mouvance tylérienne que

comme un mode parmi tant d’autres (Pinar, 1995). Dans une pers-

pective de dialectique conflictuelle, la notion sémantique même du

concept change. Le conflit entre le progressivisme et le mouvement

d’efficacité sociale des années 1920 et 1930 alimente cette transforma-

tion. Les deux courants restent parallèles pendant plusieurs années,

l’un l’emportant momentanément sur l’autre. Éventuellement le

mouvement d’efficacité sociale, appuyé par le fonctionnalisme et le

béhaviorisme, l’emporte et devient l’épistémologie institutionnalisée

et, par là, l’épistémologie qui supporte la pratique. Quarante ans

plus tard, un autre glissement de paradigme emporte les héritiers de

l’efficacité sociale et les remplace par le paradigme du curriculum re-

conceptualisé. Gage (1994) parle de guerres de paradigmes dans le

champ curriculaire. On est en quelque sorte de retour au point de

départ après une dérive d’une cinquantaine d’années dans le béha-

viorisme et le technologisme. D’aucuns ont fait référence à ce phéno-

mène par la métaphore du jeu de bascule aussi nommé l’oscillation

du pendule entre un pôle conservateur et un pôle libéral. Toutefois,

Kliebard (1992) s’inscrit en faux contre cette métaphore, car elle reste



© YVES LENOIR / ULB / FÉVRIER 2001 1 1 3

statique. Mieux vaut une interprétation fondée sur la dynamique

dialectique entre différentes forces sociales cherchant à définir et à

s’approprier le curriculum.

- Donc, comme le démontre les écrits de Kliebard et de Pinar sur

l’histoire du curriculum américain, le concept de curriculum va au

delà du savoir. Aux ÉU la centration est mise sur la manière dont on

organise les apprentissages pour forger l’être humain. La transposi-

tion didactique ne se pose pas, car ce n’est pas le savoir qui rend au-

tonome. La conception du curriculum américaine, du moins dans ses

tendances dominantes, s’appuie sur une vision qui se préoccupe de

l’insertion sociale de l’individu dans la société et du pragmatisme, pas

nécessairement dans une perspective de formation (training), mais

plutôt dans la perspective d’une inculcation de valeurs et de symboles

qui appuient cette conception.

- Aux États-Unis la fonction enseignante est centrée sur les pratiques

enseignantes et non sur la didactique. On ne problématise pas les sa-

voirs. Dans un essai intitulé What is the question in teacher education?

Kliebard (1992) se penche sur l’histoire de la formation à l’enseigne-

ment dans ce pays. Déjà, en 1895, Rice identifiait l’esquisse de l’effort

principal dans la formation des enseignants comme étant la «gestion

scientifique dans l’administration des écoles, le développement du

curriculum et la découverte scientifique des qualités du bon ensei-

gnant» (p.139). En 1920 «aucun doute n’existait à propos de la ligne

de conduite appropriée à suivre pour développer une formation des

enseignants à base scientifique. Essentiellement celle-ci devait être

conforme au taylorisme en industrie sous la forme de l’analyse du

travail». Pour Bobbitt: «L’institution de formation des enseignants

est une école professionnelle (…) les habiletés de performance de ces

tâches (les tâches de l’enseignant compétent) sont les objectifs fonda-

mentaux de la formation des enseignants - les habiletés à accomplir
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ces tâches sont les objectifs. Il n’y en a pas d’autres.» (140). Kliebard

remarque que l’étude scientifique de l’enseignement appuyée et fi-

nancée par le US Office of Education (USOE) s’inscrit dans les idées

de Rice et de Bobbitt. L’auteur conclue que «parée de ses nouveaux

atours rhétoriques, la formation des enseignants d’après une appro-

che par compétences a captivé non seulement plusieurs formateurs

principaux mais est aussi devenue la condition essentielle pour l’ob-

tention de subventions autant du fédéral que des états (…) bien des

choses se passent sous la rubrique de la formation des enseignants se-

lon l’approche par compétences, mais le concept clé semblent être que

des comportements identifiables, des compétences et des caractéristi-

ques de l’enseignement, une fois isolés, peuvent former le fondement

de la formation et de la certification des enseignants». Cette optique

de la formation à l’enseignement va de pair avec l’optique de l’ensei-

gnement comme rationalité instrumentale qui va de pair avec la poli-

tique curriculaire américaine de la seconde moitié du vingtième siècle.

ÿ Si la société américaine est républicaine et séculière (ON A PRÉCÉ-

DEMMENT PRÉCISER CE QU’IL FALLAIT ENTENDRE PAR LÀ), la société eu-

ropéenne est largement demeurée dans son fonctionnement et ses prati-

ques, à différents degrés selon chaque pays, fondamentalement religieuse

et monarchique à cause du poids de la tradition. Ces deux caractéristi-

ques, que relève Reid (Ibid.), ont ceci en commun «qu’elles sont toutes

deux d’importantes sources d’autorité» (p. 14). En conséquence, c’est

l’État qui assure la production du curriculum et qui l’impose.

ÿ En Europe, en Allemagne en particulier, «la production du curriculum

par l’État n’est pas vue comme quelque chose qui devrait ou qui pour-

rait orienter directement et explicitement l’enseignement, mais plutôt

comme une sélection fondée de la tradition culturelle incontournable qui
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doit être intégré. Son actualisation en classe à travers le travail que se

détermine l’enseignant lui-même et à partir des formes et procédures

que ses conceptions d’enseignant est représentée par la didactique»

(Westbury, 1998, p. 48). Ainsi, l’attention est portée sur le rapport au

savoir, sa validité, ses fondements, ses enjeux, et sur leur traitement

pour le rendre accessible aux élèves. La question porte donc sur le rap-

port entre un curriculum imposé et les valeurs relevant des conceptions

de l’éducation. Et la didactique a pour objet de se pencher sur le réser-

voir des savoirs culturels de manière à déterminer ceux qui pourront po-

tentiellement assurer la meilleure éducation.

ÿ Aux États-Unis, à l’inverse, «ce qui doit être appris est ce qui est consi-

déré comme “utile”» (Reid, 1998, p. 15). Plutôt que de définir le curri-

culum à partir du passé, il l’est à partir des liens qu’il permet à la vie

actuelle. Si le curriculum est lui aussi élaboré par des agences spécifi-

ques, son contenu ne paraît pas problématique: «Aux États-Unis, la ré-

ponse a été intimement associée à l’idée d’une construction d’un système

d’écoles publiques au sein duquel le travail des enseignants est explici-

tement dirigé par une agence autoritaire qui détermine ce que doit

contenir un curriculum: l’exposé des buts, les contenus prescrits (et [...]

les manuels scolaires), ainsi que les méthodes d’enseignement auxquelles

on s’attend que les enseignants vont recourir» (Westbury, 1998, p. 48).

Plus encore, «les contenus et les thèmes du curriculum sont des objets

d’information objectifs, les dépositaires des habiletés et de la compré-

hension objective, ou des façons de connaître qui sont précisées. Toutes

ces dimensions sont distinctes de l’élève et de l’enseignant et ils doivent

être enseignés en utilisant les méthodes d’enseignement appropriées – et

l’efficacité de la transmission par les enseignants et par les écoles doit

être testée et évaluée» (Ibid., p. 62). La question qui devient centrale est

alors celle du rapport de l’élève à ce contenu prescrit et, par là, des
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conditions pédagogiques à mettre en œuvre pour que ce corps organisé

de savoirs soit appris par les élèves et qu’ils les mettent en pratique: «Ce

qui est impératif dans la tradition dominante de la théorie américaine

sur le curriculum n’est pas tant le contenu comme propositions

d’enseignement que la manière avec laquelle ce contenu doit être assem-

blé, analysé, décomposé et rendu accessible aux élèves» (Reid, 1998, p.

18). Ce qui fait problème n’est pas le contenu, comme c’est le cas en

France, mais son organisation. C’est pourquoi, par ailleurs, le concept

d’interdisciplinarité est appréhendé du point de vue fonctionnel et non

sous l’angle de ses enjeux épistémologiques, comme c’est le cas en Eu-

rope francophone (Lenoir et Sauvé, 1998a). C’est aussi pourquoi le ma-

nuel scolaire occupe une place de loin plus importante aux États-Unis

qu’en Europe francophone (Lebrun, Lenoir, Laforest, Larose, Roy et

Spallanzani, à paraître).

ÿ Le terme “curriculum” est également un terme couramment utilisé au

Québec depuis de nombreuses années, y compris par les organismes gou-

vernementaux et paragouvernementaux. Voici trois exemples récents qui

attestent bien de son usage courant:

- Marsolais, A. (1987). Le curriculum et les exigences de qualité de
l’éducation. Québec: Conseil supérieur de l’éducation.

- Conseil supérieur de l’éducation (1994). Rénover le curriculum du
primaire et du secondaire. Avis au ministre de l’Éducation. Québec:
CSE.

- Gouvernement du Québec (1997). Réaffirmer l’école. Rapport du
Groupe de travail sur la réforme du curriculum (Rapport Inchaus-
pé). Québec: Ministère de l’Éducation.

ÿ Au Québec, la définition proposée par Legendre (1993) du terme “curri-

culum” traduit bien le sens qui lui est généralement attribué: «Un curri-

culum est l’«ensemble structuré de l’infrastructure pédagogique, des si-

tuations pédagogiques et des interrelations entre les différentes compo-
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santes de celles-ci, planifiées pour un niveau d’études et/ou pour un

sous-groupe de sujets dans une école, un collège ou une université» (p.

288). Forquin (1984), dans cette optique, remarque que «par extension,

la notion désignera moins un parcours effectivement accompli qu’un

parcours prescrit par une institution scolaire, c’est-à-dire un programme

ou un ensemble de programmes d’apprentissage organisés en cursus» (p.

213). C’est d’ailleurs la définition retenue par le Conseil supérieur de

l’éducation du Québec (1994): «l’ensemble de ce qui est délibérément

entrepris avec une visée éducative. Le terme signifie donc, au premier ti-

tre, les choix touchant la place faite ou non, et selon une proportion

donnée, aux divers enseignements» (p. 1), ce qui renvoie au régime pé-

dagogique et à ce qu’on appelle traditionnellement “les grilles matières”.

Pour leur part, Lenoir, Laforest et Pellerin (1995) signalent que «dans ce

sens d’un parcours prescrit qui s’inscrit dans le même esprit que les dé-

finitions qu’en donnent par exemple Hirst (1968) ou Kerr (1968), curri-

culum est synonyme de contenu de la formation, expression utilisée par

le ministère de l’Éducation du Québec (Gouvernement du Québec, 1979,

p. 128), ou encore de “programme scolaire” ou de “cursus”, que Legen-

dre (1993) définit comme étant l’“ensemble organisé des programmes

d’études d’un ordre d’enseignement ou d’une institution, sanctionnés

par des unités de valeur et conduisant à l’obtention d’un diplôme” (p.

292)» (p. 110).
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LA NOTION QUÉBÉCOISE DE CURRICULUM

Legendre (1993):

«Un curriculum est l’«ensemble structuré de l’infrastructure pédagogique,

des situations pédagogiques et des interrelations entre les différentes compo-

santes de celles-ci, planifiées pour un niveau d’études et/ou pour un sous-

groupe de sujets dans une école, un collège ou une université» (p. 288).

un curriculum (ou cursus) «= S{programme d’études = S{plan d’études =

S{sommaire de cours = S{plan de cours}}}}» (p. 292).

Forquin (1984), dans cette optique, remarque:

«par extension, la notion désignera moins un parcours effectivement accom-

pli qu’un parcours prescrit par une institution scolaire, c’est-à-dire un pro-

gramme ou un ensemble de programmes d’apprentissage organisés en cur-

sus» (p. 213).

C’est d’ailleurs la définition retenue par le Conseil supérieur de l’éducation

du Québec (1994):

«l’ensemble de ce qui est délibérément entrepris avec une visée éducative. Le

terme signifie donc, au premier titre, les choix touchant la place faite ou non,

et selon une proportion donnée, aux divers enseignements» (p. 1).
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ÿ Bref, un curriculum (ou cursus) «= S{programme d’études = S{plan

d’études = S{sommaire de cours = S{plan de cours}}}}» (Legendre,

1993, p. 292). Ainsi, la définition du curriculum, «appréhendé comme

un aménagement orienté de contenus découlant d’une détermination so-

ciopolitique de finalités, de buts et d’objectifs éducationnels (Alberty et

May, 1987, p. 319), demeure assurément traditionnelle et restrictive»

(Lenoir, Laforest et Pellerin, 1995, p. 110) au Québec. Et c’est donc du

curriculum explicite dont il est question, du curriculum prescrit, officiel,

formel, non du needed curriculum, du desired curriculum ou encore des

delivered and received curricula (Venezky, 1992), c’est-à-dire le curricu-

lum effectif tel qu’il est pratiqué par les enseignants et reçu par les élè-

ves, ou de toute autre forme de curriculum, caché (Jackson, 1968), im-

plicite ou nul (Eisner, 1985), non écrit (Dreeben, 1976), vécu (Berman,

1987), etc.

ÿ Les deux définitions suivantes illustrent ce recours à la fois à la vision

américaine et à la vision européenne francophone: «Permettre aux en-

fants et aux adolescents de se développer selon leurs talents particuliers

et leurs ressources personnelles, de s’épanouir comme personnes auto-

nomes et créatrices et de se préparer à leur rôle de citoyen» (Gouverne-

ment du Québec, 1979, p. 29); «le Conseil propose que l’on marque da-

vantage, dans une énoncé officiel des finalités de l’éducation scolaire, la

place des quatre visées suivantes: le développement intellectuel, l’ini-

tiation culturelle, l’habilitation aux rôles d’adulte et le développement

du potentiel personnel» (Conseil supérieur de l’éducation, 1994, p. 19).

ÿ Le modèle québécois insiste à la fois sur l’importance à accorder au sujet

individuel dans un processus de formation et, sur la base d’un projet

politique, sur la vision “citoyenne” qui doit marquer cette formation.
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Depuis le Rapport Parent (Gouvernement du Québec, 1963-1965), une

attention toute particulière est apportée à l’épanouissement de l’être

humain, en faisant appel à un humanisme nordaméricain, ce qui vise à

le démarquer des orientations propres au monde anglosaxon (Lenoir et

Laforest, 1996). Par ailleurs, la rupture avec le modèle français, que les

établissements d’enseignement classique véhiculaient jusqu’à la fin des

années soixante, conduit à privilégier une formation à caractère instru-

mental. Et cette formation, qu’exprime les différents curricula, est dé-

terminée de manière centralisatrice par le Gouvernement du Québec. Un

autre élément de tension paraît entre la promotion d’un patrimoine

culturel qui est exclusif aux Québécois de souche française et les exigen-

ces d’une formation orientée vers les questions pragmatique de la vie

contemporaine. Bref, le système scolaire québécois est tiraillé entre deux

traditions, deux logiques distinctes, ce qu’illustre le recours tant aux

concepts de curriculum que de didactique; mais il semble toutefois que

la tendance actuelle le fait peu à peu basculer vers le modèle américain.
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Extrait de: Maurice Sachot (2000). La formation professionnelle à l'enseigne-
ment entre deux vecteurs intégrateurs en conflit: les disciplines et le curriculum.
Éducation et francophonie, XXVIII(2).
II. Curriculum ou disciplines
La sécularisation et la laïcisation de la société christianisée participent d’un même processus qui,
commun à tout l’Occident latin (mais encore étranger à l’Orient chrétien, c’est-à-dire, à la partie
grecque – et à ses dépendances – issue de l’Empire Romain chrétien, en bref, aux pays orthodoxes),
peut être globalement défini comme un relachement dans la liaison entre les trois vecteurs cons-
titutifs de la religion chrétienne ou, positivement, comme l’autonomisation (relative) des personnes,
de la pensée et des institutions, quelles qu’elles soient, par rapport à une autorité religieuse, réduite,
au plan institutionnel, à une association interne à la société (à une Église) et, sur le plan intellectuel, à
la valeur d’une opinion (voire une superstition). Sa dynamique n’est pas extérieure à la religion
chrétienne, mais naît de la tension entre ses trois vecteurs internes. Si sa genèse est longue et se ma-
nifeste sous différentes formes (autonomisation du pouvoir politique – cf. la querelle des Investitu-
res entre 1075 et 1200 –, autonomisation de groupements sociaux ou de classes sociales – cf.
l’avènement de la bourgeoisie, des communes et des corporations –, autonomisation de la pensée –
cf. l’avènement de l’Université –, etc.), sa problématique générale peut être analysée comme un re-
tournement de la structuration antérieure: c’est une prise de position épistémologique (vecteur in-
tellectuel) qui affirme qu’il revient à l’individu, à la personne (vecteur personnel), de déterminer sa
propre conception des choses (vecteur intellectuel) et d’organiser la société comme elle l’entend
(vecteur institutionnel) et non plus à celle-ci de déterminer la doctrine et le comportement de chacun.

L’épistémologie qui est donc supposée fonder cette position est une épistémologie grecque retrou-
vée, mais limitée à ce qui peut être “scientifiquement” prouvé, la croyance et la conviction échap-
pant, comme objets d’investigation, à la logique de scientificité. C’est une épistémologie élaborée
dans les facultés de théologie des premières universités, au XIIIe siècle, et qui permet au doctor (non
à tout un chacun) de formuler une science théologique (théoriquement) indépendante en tant que
telle du discours de la foi (et donc de l’autorité proprement ecclésiastique), parce qu’énoncée dans
un discours d’un autre ordre, le discours savant (cf. Sachot, 1991). Et nous ne sommes toujours
pas véritablement sortis de cette limitation première qui préserve la croyance et les institutions reli-
gieuses, restreignant la démarche épistémologique à sa conception “scientifique” et s’entretenant
sous la forme d’un débat convenu entre la science et la foi, la société civile et la religion, etc.

A. De la sécularisation à la prédominance du curriculum
a) La sécularisation protestante
Sur cette base, la conception d’ensemble des rapports entre personne et société va prendre deux di-
rections majeures. La première, de sécularisation proprement dite, est celle qu’enregistre et accom-
plit tout à la fois l’avènement du protestantisme, lequel, pour être un mouvement de toute la société,
n’en reste pas moins une contestation interne à l’Église chrétienne latine. Trois traits principaux le
caractérisent: le premier est l’extension à tout individu de la capacité à élaborer lui-même sa propre
doctrine (le libre examen). Celui-ci n’a pas besoin, pour cela, de la médiation d’une institution
(l’Église constituée) pour lui dicter la Vérité et l’exacte interprétation des textes et du monde. Dieu
seul (la grâce, sola gratia) y suffit. Le second, qui est le corollaire du premier, est la capacité recon-
nue à chaque individu de s’organiser en sociétés (et donc en Églises) comme il l’entend (d’où
l’éclosion des “sectes” protestantes et la conception multicommunautariste ou multiculturaliste de
la société). Le troisième, enfin, est un retour sur l’épistémologie antérieure pour confondre les deux
ordres de discours que sont ceux de la science et de la foi. La conception protestante ne résulte
donc pas simplement d’une inversion de la religion chrétienne, telle qu’elle a été définie plus haut.
Son épistémologie, qui est une épistémologie de la croyance et non de la science, emportée par son
mouvement contre les abus des institutions ecclésiastiques, finit par faire complètement l’impasse
sur le vecteur institutionnel, à réduire le rapport entre le sujet et le monde à deux termes et donc
l’intelligence du second par le premier à une adæquatio intellectus et rei, une «adéquation entre
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l’intelligence et le monde», sans autre instance médiatrice que l’interprétation elle-même que le sujet
se donne de la Bible (et, plus largement, du monde)5.

Parce que, d’une part, il occulte la fonction proprement instituante des institutions sociopolitiques et
que, d’autre part, il n’établit pas une distinction nette entre épistémologie de la foi et épistémologie
de la science, le protestantisme induit un mouvement de sécularisation dans lequel il n’y a pas de
véritable rupture entre la “religion” et la société, un monde où, finalement, la meilleure société est
celle qui “accomplit” le message évangélique, celle où la religion s’accomplit en s’abolissant dans
la société, comme le levain dans la pâte, rendant impossible la distinction entre “religion” et société.
Une théocratie sans Église, en quelque sorte, ou, plutôt, une société qui est en même temps une
Église. Cuius regio, eius religio: la religion d’un pays est celle de celui auquel il appartient. La réfé-
rence à Dieu, représenté par la Bible, lue individuellement mais proclamée collectivement, empêche
la société de s’écrouler sous sa propre immanence.

Si Dieu lui-même inspire chaque individu et l’interpelle au plus profond de sa conscience, si chacun
fait sien le jugement de Dieu, la société peut alors être, pour reprendre le titre à un livre de Jürgen
Habermas (1991), la société des individus. Et chacun est libre de constituer son curriculum person-
nel, aussi bien de style de vie que professionnel. Mais c’est faire preuve de trop d’optimisme, pour
ne pas dire d’angélisme, à moins de recourir cyniquement à la théorie de la prédestination, d’un fa-
tum divin (non humain) qui décide a priori du sort de chacun. C’est considérer que l’homme,
comme Adam, naît adulte dans un environnement favorable et qu’il est uniquement animé par des
pulsions et des sentiments qui le poussent à ne vouloir que le bien. C’est instaurer comme étant
équitables, parce qu’inscrites dans la nature par Dieu, les inégalités entre les individus, et entre les
individus et le monde. C’est oublier que chaque individu naît enfant, que l’éducation est une néces-
sité absolue et qu’elle ne peut être laissée à sa libre initiative.

b) Une société auto-instituante
Et qu’advient-il si, le mouvement de sécularisation allant à son terme, le monde lui-même, la société
instituée étaient donnés à la place de Dieu et de la Bible!? Aboutissement inévitable, étant donné
l’absence d’une institution spécifique exprimant explicitement ce fondement transcendant. Le
monde lui-même et l’individu sombreraient alors dans un déterminisme ou un immanentisme en-
core bien plus fermé que celui du monde romain antique, puisque l’on donnerait alors à ce monde
la fatalité du divin transcendant, de ce qui s’impose à chacun comme destin personnel et collectif.
En niant la fonction d’institutions médiatrices et instituantes, données explicitement comme telles et
sommant sans cesse les individus et les organisations humaines de justifier leurs actions et leurs
décisions, cette conception laisse en fait à la société le redoutable pouvoir d’être auto-instituante. La
société des adultes ne repose pas, en définitive, sur l’ensemble des individus, mais sur quelques in-
dividus qui détiennent, directement ou indirectement (comme le détenteur de capital, nomade des
temps modernes), les organisations de tous ordres qui composent la société, qui ont ou recherchent
la maîtrise des choses et des hommes, non forcément leur bien, et qui n’ont pas forcément à justifier
devant tous de leurs décisions. Invoquer, comme le faisait Adam Smith (1776), une “main invisi-
ble” providentielle rééquilibrant constamment les rapports entre les individus et la société revient à
donner libre cours à n’importe quel type d’entreprise, sans s’occuper des conséquences fâcheuses
qu’elle peut entraîner, puisqu’une régulation est supposée se faire automatiquement.

c) Le curriculum comme acculturation
La sécularisation achevée conduit donc, en définitive, à inverser le rapport sur lequel elle se dit fon-
dée. Ce n’est plus à l’individu, mais à la société elle-même, telle qu’elle est, que revient le soin de
déterminer le curriculum d’éducation et de formation. Totalement perçu à partir du monde des
adultes, aux fonctions qu’exercent les adultes dans la société, ce curriculum ne peut être au service
de chaque individu. Définie par des tâches à exercer, la formation réduit l’individu à ses compéten-
ces et à ses ressources. Réduction que l’individu fait sienne comme définition personnelle par
l’éducation qui lui est proposée. En effet, déterminée par le milieu auquel il appartient (milieu social,

                                                
5 L’herméneutique est, en toute rigueur de terme, la seule “discipline institutionnelle” possible en milieu protes-

tant. Paul Ricoeur en est le plus éminent représentant actuel en milieu français.
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profession, entreprise, communauté ou association de toutes sortes), l’éducation est avant tout une
acculturation, l’inscription forte dans une appartenance qui s’impose à lui comme une donnée de
fait. Dans cette perspective, les disciplines ne peuvent être qu’instrumentalisées: savantes en amont
ou savoirs constitués pour le formé, elles sont mises au service de son acculturation et de l’acquisi-
tion de compétences, depuis leur description jusqu’à la mise en œuvre du curriculum de formation.
Cela n’y change rien, mais au contraire l’aggrave, que des savants de tous bords cautionnent cette
emprise de la société sur les individus en “démontrant” que ce qu’elle propose (vend), y compris
la formation, répond à ses besoins ou à son attente. De ce point de vue, la théorie socioconstructi-
viste dont on se réclame actuellement pour penser les formations, professionnelles ou initiales, en
termes de curriculum, mériterait d’être soumise à un examen sérieux. Elle fait l’impasse sur la
fonction instituante, sur l’instance médiatrice qui détermine les exigences et les compétences atten-
dues (comme si le fait social était un droit et un devoir), sur ceux qui les identifient, sur les procédu-
res utilisées et sur les passages qui conduisent de cette analyse à la proposition d’une formation, de
sa validation et de sa certification. La loi du marché n’est pas à ellemême son propre fondement.

B. De la laïcisation à la prédominance des disciplines
a) La laïcisation en milieu catholique
À la sécularisation à laquelle le protestantisme imprime sa marque profonde s’oppose en partie,
mais sur des points essentiels, le mouvement de laïcisation, lequel s’est développé en milieu catholi-
que et, plus spécifiquement en France (mais non dans les pays méditerranéens) à partir du moment
où le protestantisme s’est implanté de façon majoritaire dans la plupart des pays nordiques. La dif-
férence essentielle tient au fait que le mouvement de laïcisation est un mouvement politique et non
religieux, même si la religion y est fortement impliquée. Se construisant dans un espace catholique,
dans un espace où la part des institutions y est prégnante, le mouvement de laïcisation cherche à
marquer nettement les seuils, les ruptures en même temps que les relations, entre les trois vecteurs
sur lesquels repose jusqu’alors la formation chrétienne. La laïcisation n’en abolit aucun. Elle
n’envisage pas la vie humaine selon une relation bipolaire!entre l’individu et la société. Elle consi-
dère que l’un et l’autre, pour exister et se construire, ont nécessairement besoin de la médiation
d’instances instituantes et définies comme telles. Ce qui la conduit, même si la démarche est loin
d’être achevée, à opérer des distinctions, non seulement entre l’individu (curriculum personnel), le
niveau épistémologique (curriculum intellectuel) et la société (curriculum professionnel ou autre),
mais encore, au niveau de la société elle-même, entre ses différentes composantes (depuis l’apparte-
nance à des ethnies jusqu’aux associations de tous ordres, en passant par les professions, les reli-
gions, etc.), et ses définitions globales, mais non identiques, que sont la nation, la patrie, l’État et la
République. Si chacune de ses composantes a sa légitimité, la société n’est pas pour autant considé-
rée comme instance instituante: c’est à la République, et à la République seule que revient cette pré-
rogative.

b) La fonction instituante de la République
Mais cette République-là n’est pas une Église. Elle n’est détentrice d’aucune vérité. Et c’est même
très précisément sur ce point qu’elle s’oppose au christianisme. Son point d’ancrage principal est
d’ordre épistémologique. Si elle est l’instance instituante de la société, ce n’est pas en tant qu’ins-
titution – elle n’est pas une institution – mais parce qu’elle n’est rien d’autre que les citoyens eux-
mêmes. La République transcende toutes les institutions qui la composent, parce qu’elle est faite
des individus citoyens qui, en tant que personnes libres, douées de raison, capables de jugement
personnel et responsables, transcendent tout ce qui les constitue (qualités et déficiences personnel-
les) comme toutes les appartenances ou inscriptions qui les identifient concrètement (familiales, so-
ciales, professionnelles, religieuses, etc.). À la différence des institutions qui lui donnent corps et où
les intérêts et les rapports de forces sont souvent premiers, la République est cette instance où les
citoyens définissent les principes auxquels ils se soumettent eux-mêmes et auxquels sont soumis
tout ce qui s’élabore dans la société, y compris les lois votées démocratiquement. Sa force tient à la
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capacité reconnue de ses membres à dépasser le niveau de leurs intérêts particuliers pour chercher
ensemble le bien commun. De ce point de vue, elle est et reste en grande partie utopique6.

c) La discipline comme vecteur de la forme scolaire de l’éducation républicaine
Ce qui ne l’est pas, ce sont les rapports que cela induit dans les relations entre les individus et la so-
ciété. Dans le projet républicain, le regard sur l’individu et la société n’est pas angélique. L’un et
l’autre sont sans doute bons par nature, mais d’une bonté qui est à construire. L’individu y a la
priorité, car tout repose sur lui. Il est d’abord un homme et non une ressource humaine pour la so-
ciété. L’individu naît enfant et, même devenu adulte et responsable de ses actes, il reste un être fra-
gile. Son éducation est une nécessité à laquelle la société des adultes ne peut se soustraire. Et cette
éducation concerne d’abord l’être même de la personne et non seulement ses aptitudes ou compé-
tences sociales. Mais elle ne saurait prendre la forme d’une inculcation idéologique ou d’un quel-
conque asservissement. Ce qui serait contradictoire. L’inscription de chacun dans un espace qui
l’inculque n’est pas niée. Mais l’épistémologie sur laquelle repose la visée républicaine, épistémo-
logie fondamentalement grecque dans son inspiration – avec sa dimension éthique indissociable –,
refuse de considérer cette situation de fait comme un destin ou un droit. Au contraire, elle considère
que seul l’usage d’une logique de scientificité est légitime dans la transformation à laquelle elle in-
vite l’enfant-être-au-monde pour qu’il devienne un adulte-être-au-monde. «L’école républicaine ne
délivre pas de messages. Elle délivre tout court» (Debray, 1992, p. 60). D’où la construction du
curriculum de formation initiale à partir des disciplines (l’apparition du mot avec ce sens est liée à
l’avènement durable d’une forme républicaine de l’État). La discipline est même l’unique vecteur
de la forme scolaire de l’éducation républicaine7.

Le résultat ne peut donc être garanti: il n’est pas sûr que l’enfant, soumis à l’instruction, atteigne ce
niveau de culture (personnelle et non celle qui l’assimile à un groupe déterminé, comme dans le
système précédent) qui fait véritablement de lui un adulte. Agent premier de son instruction en
même temps que le premier bénéficiaire, c’est à lui, et à lui seul, que revient (et reviendra) la respon-
sabilité de porter un jugement sur lui et le monde8. Il n’empêche. Si donc la formation à l’ensei-
gnement vise à former des personnes qui auront pour tâche de former des enfants, elle ne saurait se
déduire d’une observation du métier d’enseignant, ni de l’attente ou des besoins de ses élèves ou,
derrière eux, de l’attente des parents ou de la société. Destinée avant tout à former des citoyens qui
auront à former des citoyens, elle doit être traversée de part en part par la logique de scientificité.

                                                
6 Il est clair, au vu de cette définition, qu’il ne suffit pas d’appeler un État « République » pour qu’il le soit ef-

fectivement ! C’est un idéal dont même la France ne s’est pas vraiment approchée. Actuellement, elle s’en
éloigne même à grands pas.

7 Dans cette perspective, la discipline scolaire, selon la définition que nous avons déjà donnée ailleurs (Sachot,
1997), définit le milieu institué (concrètement, une configuration de disciplines), par lequel le milieu instituant
(la République), en exerçant des enfants-êtres-au-monde (les élèves), dans un environnement si possible adapté
(établissement, classe, activités...), avec l’aide d’adjuvants spécialisés (les maîtres ou professeurs) et selon une
logique procédurale spécifique (logique de scientificité qu’atteste la forme énonciative faite par le maître et/ou
les élèves) vise à les former comme adultes-êtres-au-monde (personnes capables d’un jugement libre et respon-
sables).

8 Comme on peut le relever d’une analyse des programmes scolaires depuis les débuts de la IIIe République
jusqu’à une date récente (la perspective curriculaire tend à y mettre fin), une discipline scolaire – et c’est ce qui
la constitue comme telle – poursuit trois niveaux d’objectifs: cognitifs, culturels et éducationnels. En régime de
chrétienté et de sécularistion proprement dite, les objectifs éducationnels (porter un jugement quant au vrai, au
beau et au bien) sont les premiers et ont un contenu spécifique, défini par l’institution ecclésiastique ou la so-
ciété. Les objectifs culturels ont aussi un contenu: la conformation à la culture chrétienne ou à la communauté à
laquelle on appartient (religieuse, sociale, politique, sportive, éducative, professionnelle, etc.). Les objectifs in-
tellectuels, enfin, sont réduits à la plus simple expression pour le fidèle: un catéchisme (religieux ou non) sur
lequel il n’a aucune prise. En régime républicain, tout l’effort porte sur les objectifs intellectuels, sur ce qui in-
struit la personne et l’arme pour la vie. La culture est presque vide de contenu, car elle se définit de manière
personnelle (être un homme cultivé, qui a du recul par rapport au monde dans lequel il vit) et non de manière
collective (appartenance à une communauté). Les objectifs éducationnels, enfin, sont sans aucun contenu: il re-
vient à chacun de se faire et de porter un jugement (Voir Sachot, 1994: 57-61).
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d) Les limites de la logique disciplinaire
– L’impasse sur l’implicite inculcant
Cette visée républicaine de l’école et de la formation qui y prépare est-elle sans défaut!? Non. Foca-
lisée sur l’instrumentation intellectuelle (la raison) qui, seule, peut aider l’enfant à se libérer de lui-
même et de l’emprise de la société9, elle fait l’impasse sur l’individu réel et sur le monde réel. Plus
exactement, trop confiante dans les individus et dans les résultats de la mise en oeuvre de la logique
de scientificité, elle n’est pas allée jusqu’au bout de sa démarche. Quand la forme politique de
l’État est devenue durablement républicaine, en 1880, il n’y a pas eu en effet de remise à plat,
comme en 1789. La République s’est inscrite dans des institutions et une société qui n’étaient pas
républicaines. Les citoyens et leurs représentants n’ont pas véritablement soumis à la sagacité de la
raison leurs multiples niveaux d’organisation, en particulier ceux que sont, à une échelle globale, la
nation, l’État et la patrie10. Concrètement, la République, c’est aussi tout cela. Et ce “tout cela”,
parce que laissé dans l’indéterminé, définit et régule tout autant que les disciplines les curricula ré-
els de formation, qu’ils soient individuels ou collectifs, initiaux ou continués, implicites ou explici-
tes, informels ou formels, etc., identifiés comme tels ou sous d’autres appellations par les savants11.
Ce n’est pas le moindre mérite de l’entrée de la notion de curriculum dans le champ éducatif fran-
çais que de mettre le doigt sur cet implicite par lequel l’élève est “!discipliné”, c’est-à-dire in-
culqué. Car si sa catégorisation est nouvelle, ses formes concrètes sont bien anciennes, identifiées
depuis longtemps sous des termes comme cursus (des études), ratio studiorum, programmes
(d’études), plan (d’études) et, plus simplement, études, et plus spécifiquement encore, primaire, se-
condaire, supérieur, filière, voire école, collège, lycée, université, grandes écoles, IUT, IUP,... La no-
tion explicite de curriculum atteste que, même sans être nommée à ce niveau d’appréhension, la
fonction curriculaire est bien présente chez les individus, dans la société et dans l’école et qu’elle
est d’autant plus efficace dans la construction intellectuelle et institutionnelle des cursus d’études
proposés et réellement suivis qu’elle y apparaît comme banale.

Cette impasse sur la réalité des choses n’est pas que la seule faiblesse de la pensée républicaine.
Non seulement il n’y eut pas de remise à plat, quand la IIIe République s’est installée, mais même la
notion de discipline, si déterminante, est entrée dans l’institution scolaire de manière totalement ina-
perçue. Au moment où il apparut pour désigner l’enseignement, le mot discipline, comme A. Cher-
vel l’a fort bien mis en évidence, fut d’abord utilisé au singulier. Synonyme de gymnastique intel-
lectuelle, il désignait, comme l’écrivait Célestin Hippeau en 1885 cité par Chervel (1988) «le déve-
loppement du jugement, de la raison, de la faculté de combinaison et d’invention» (p. 63). La disci-
pline n’est pas à elle-même sa propre fin: elle n’est en elle-même qu’un exercice de la raison et de
ses facultés. Sa fin est d’instruire le jugement personnel. Le passage au pluriel, sans doute par mé-
tonymie, se fit à propos de l’enseignement du secondaire12. Nouveau vecteur de cet enseignement, il
était certes de nature à en transformer la perspective. Ce qui s’est effectivement produit, mais en
partie seulement. Car son introduction pour qualifier des enseignements tels qu’ils existaient ne
                                                
9 C’est en ce sens que l’école républicaine est « libérale », comme on le disait au siècle dernier. La liberté qu’elle

promeut ne se confond pas avec le caprice. Elle ne se définit pas, comme des maîtres l’enseignent réellement
dans des classes, comme « la liberté de penser, de dire et de faire tout ce que l’on veut » ni ne s’arrête quand
commence celle d’autrui. Cette liberté-là est celle que fait miroiter la société marchande, une société qui renvoie
à l’individu une image qui flatte ses désirs, ses fantasmes, voire ses pulsions pour mieux lui vendre les moyens
de les assouvir. La liberté véritable est celle qui permet à chacun d’avoir d’abord la maîtrise de lui-même, parce
qu’il est suffisamment instruit et capable de porter un jugement réfléchi sur lui-même, sur le monde et sur son
action dans le monde.

10 Non que la question ne soit pas posée, comme le fait par exemple Ernest Renan dans sa célèbre conférence pro-
noncée le 11 mars 1882, « Qu’est-ce qu’une nation ? », mais personne n’arrive à faire les distinctions néces-
saires entre peuple, nation, patrie, État, République....

11 Curriculum construit et curriculum caché ou latent ou implicite, curriculum formel et curriculum réel, curricu-
lum non intentionnel, non enseigné... On trouvera une brève mais claire présentation, ainsi qu’une bibliographie
essentielle, in Forquin (1994) ou De Landsheere (1992: 89-119).

12 La plus ancienne attestation que nous ayions trouvée, datant de 1892, fait usage du mot comme synonyme de
matières de l’enseignement secondaire, dont la fin est « une forte instruction générale, littéraire, philosophique
et scientifique », une « culture intellectuelle et morale » (Basch, 1892).
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permit pas, parce qu’implicite, de se rendre compte que ce que ce terme assumait et prenait en
charge n’avait pas grand chose de républicain: sélection sociale, sélection par le sexe, sélection par
le mérite, préparation aux professions libérales, aux emplois publics et à la haute administration, pu-
blique ou privée...

– La double substitution didactique
Plus grave encore. Comme la logique qui les portait est celle-là même qui fondait l’épistèmè grec-
que, la logique de scientificité, le terme en vint très vite à s’étendre également aux sciences elles-
mêmes, dont la fin est la production du savoir. De là à penser que la fin des disciplines de formation
(initiale, continue ou professionnelle) est le savoir et que ce savoir est un savoir scientifique trans-
posé, c’est faire une double substitution que les didactiques des disciplines n’ont pas hésité à ef-
fectuer, jetant tous les acteurs de l’éducation dans le trouble, sinon l’opacité la plus complète et, qui
plus est, donnant ainsi à croire que la pratique est l’application d’une théorie savante. Or, il nous
faut le dire avec insistance, tant cette conception, répandue comme un slogan indiscutable, entraîne
des conséquences fâcheuses dans l’organisation des formations jusqu’au contenu de l’enseigne-
ment lui-même (où l’on finit par substituer, dans l’apprentissage de la lecture, l’alphabet phonéti-
que à l’alphabet réel en soutenant que celui-ci est l’alphabet véritable, donc que le monde réel est
celui que construit la science!): il n’y a de théorie qu’à l’intérieur d’une démarche scientifique. Sa
validité est interne à cette démarche. Elle est nulle et non avenue en dehors. Il n’y a pas par ailleurs
d’usage scientifique des résultats de la science. Aucune action humaine, aucun jugement, aucune
décision n’est scientifique. Elle peut être instruite par une investigation qui mette en œuvre une lo-
gique de scientificité et qui relève d’une ou de plusieurs sciences. Mais le niveau de discursivité qui
fait appel à cette investigation et qui, in fine, exprime un jugement n’est pas scientifique et ne peut
pas se couvrir d’une quelconque autorité scientifique: «Personne en son for intérieur ne pense
scientifiquement. Tout individu, scientifique ou non, quand il pense un problème, le pense naturel-
lement» aime à répéter Albertini (1992, p. 55). Il n’y a pas de fondement théorique à l’action. Pen-
ser le contraire, c’est aboutir, en matière de formation des enseignants, à l’absurdité de vouloir faire
de l’enseignant comme un surhomme, puisqu’il devrait être capable de maîtriser toutes les discipli-
nes savantes (car toutes ont quelque rapport avec l’enseignement) pour pouvoir “fonder théori-
quement” son action. La formation didactique des enseignants du primaire qui se décompose en
dix didactiques différentes, parce qu’il y a dix disciplines enseignées dans le primaire, relève de
cette absurdité.

Par mode de conclusion: de la subversion réciproque à l’émergence d’un vecteur nouveau?
Dans le monde occidental, l’éducation et la formation des élèves et, par voie de conséquences, la
formation des enseignants sont donc globalement envisagées selon deux approches sensiblement
différentes: l’une, que spécifie le terme de curriculum, caractérise plutôt le monde anglo-saxon,
l’autre, que symbolise le terme de disciplines, le monde français13. La première est plutôt sous le
régime de la sécularisation de type protestant, la seconde étant plutôt sous celui de la laïcisation,
spécifique au milieu catholique. Curriculum et disciplines, s’ils ne recouvrent pas exactement la
même chose, vectorisent, dans chacun de ces deux espaces, la pensée et l’organisation de la forma-
tion sous un angle spécifique, sinon opposé: les disciplines, explicitement à partir de l’individu!; le
curriculum, explicitement à partir de la société.

a) Le curriculum comme vecteur intégrateur?
Que se passe-t-il lorsque deux vecteurs de même ordre se rencontrent? Dans le contexte français, le
seul que nous prenons ici comme cadre d’analyse, la réaction qui se produit présentement et qui
tend à l’emporter est d’engager totalement la formation dans le vecteur curriculaire, lequel, en révé-
lant tout un monde resté dans l’ombre de l’implicite, s’offre comme un puissant levier de renou-
vellement et de transformation. Dans ce mouvement, que le langage commun qualifie de mouvement
de balancier, il n’y a pas qu’une oscillation d’un extrême à un autre. En fait, ce que le milieu, jus-
qu’ici porté par la catégorie de disciplines, perçoit dans celle de curriculum, ce n’est pas le curricu-
lum tel qu’il est vécu et pensé dans un pays anglo-saxon. Il n’y a pas d’importation directe d’un
                                                
13 Cette opposition est constamment l’objet de débats dans les revues et les journaux français. L’analyse très fine

qu’en a fait Régis Debray sous le titre “République ou Démocratie” est toujours d’actualité (Debray, 1992, p.
15-54).
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modèle étranger. Ne connaissant que son vecteur, le vecteur disciplinaire, il part de ce vecteur, mais
au lieu de tirer parti d’une confrontation avec un autre modèle (le modèle curriculaire) pour le sou-
mettre à une critique approfondie, il se laisse aller à construire, sous l’appellation de curriculum, ce
qui n’est en fait qu’un contre-modèle de la discipline. Le curriculum qu’il construit repose en fait
sur une vision caricaturale du modèle disciplinaire et non d’une analyse fine de ses caractéristiques.
Et c’est cette vision caricaturale qui, inversée, structure le modèle curriculaire14.

Dans l’élaboration des référentiels de formation, formes concrètes des curricula que l’on propose
aussi bien pour les élèves que pour leurs futurs enseignants, il y a autant, sinon plus, de la logique
du contre-modèle (modèle disciplinaire inversé) que de la logique curriculaire proprement dite. Ce
qui revient à dire que les disciplines (scolaires et universitaires) n’y ont plus le statut républicain,
mais que, dans la version didactisée que nous venons de critiquer, elles y sont totalement instru-
mentalisées, mises au service d’objectifs, qui, si détaillés soient-ils, laissent totalement dans l’impli-
cite leurs finalités et les conditions de leur définition, ceux qui les identifient, les procédures utili-
sées, les passages qui conduisent de leur relevé à la proposition d’une formation et de sa validation.
Il n’y a plus de logique républicaine qui traverse l’ensemble du dispositif, le finalise et le hiérar-
chise, indiquant à chacun dans quel sens diriger son action. Il n’y a plus que du pragmatisme et du
réalisme, donnés comme une fidélité à ce qui est. De ce fait, le curriculum, construit à partir d’un ré-
férentiel qui atomise ce réel à l’extrême (sans commune mesure avec le morcellement disciplinaire)
et se présente comme un simple reflet d’une pratique enseignante évidente, devient en fait l’outil
d’un projet de société qui ne dit pas son nom. Parce qu’il rejette dans l’implicite toute sa part intel-
lectuelle (hors la rationalisation), part qui médiatise les rapports entre les individus et la société et
qui permet à chaque individu d’exercer son jugement, il peut être considéré comme l’expression
aboutie d’une forme sécularisée d’orthodoxie. Il s’impose par lui-même. Le fait devient la vérité et
le droit.

b) La discipline comme vecteur intégrateur ?
Le lecteur aura déjà compris que l’auteur de ces lignes n’est pas près de cautionner une telle démar-
che, d’accepter que se substitue au vecteur disciplinaire ce qui en est l’inversion caricaturale. Nous
estimons que, sauf à faire disparaître le régime républicain, la discipline, comme instruction de la
personne pour elle-même, comme logique de scientificité, comme épistémologie grecque (qui est
aussi une éthique), reste le vecteur intégrateur de la formation de l’élève comme de celle du profes-
seur qui assure cette formation. C’est la condition sine qua non pour que l’éducation ne sombre
pas dans l’inculcation, que la société ne soit l’instance instituante de l’école.

La notion de curriculum, en revanche, peut s’avérer fort précieuse, d’une part, en permettant de lever
le voile sur les nombreux implicites qui président de fait à l’éducation et à la formation, initiale ou
professionnelle, d’autre part, en invitant à prendre en compte, dans la formation de l’élève, laquelle
se prolonge de plus en plus, et d’emblée dans celle de ses maîtres, l’inscription sociale concrète et
la préparation à un métier. La confrontation ne devrait pas aboutir, sous peine d’échouer, à la juxta-
position de deux cursus de formation (l’un, qui viserait la formation de l’homme, l’autre celle du
futur professionnel): les savoirs ou savoir-faire préparant à une activité professionnelle (ou plus gé-
néralement à la vie sociale) seraient soumis à la logique de scientificité, laquelle est la même, même
si elle s’élabore différemment selon les niveaux et les disciplines, au même titre que les savoirs ou
savoir-faire identifiés explicitement comme disciplines.

Toute formation est nécessairement curriculaire, d’entrée de jeu. La soumettre au vecteur de la dis-
ciplinarité, telle que nous l’avons vu se fonder avec la philosophie grecque et s’inscrire dans le
système éducatif français avec la IIIe République, est la seule voie pour faire clairement apparaître –

                                                
14 Nous avons tenté de montrer que l’élaboration conceptuelle de la formation continue se fait selon une même

démarche, le vecteur de référence étant le modèle scolaire de la formation (Sachot, 1998c). Mais on pourrait
aisément montrer que ce mode de renversement affecte actuellement tous les domaines, y compris la politique.
Dans nos attaques contre l’État jacobin et centralisé, ce n’est pas de l’américanisme que nous importons. Nous
inversons, en interne, le mouvement jacobin, privant l’État de sa fonction et transférant ce jacobinisme à la ré-
gion, au local. En aucun cas il ne s’agit d’une importation du modèle américain.
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et critiquer – le niveau des finalités (reposant sur des principes universels), celui des objectifs (com-
pétences diverses) et celui de la mise en oeuvre de la formation (curriculum réel de formation, de
validation et de certification), à la rationalisation de laquelle ne peut que s’opposer, à juste titre, la
logique disciplinaire. La disciplinarité, qui ne se confond pas avec les nombreuses disciplines uni-
versitaires et scientifiques qu’elle génère, retrouve alors sa logique propre et ses exigences contrai-
gnantes (comme celle qui impose la maîtrise de procédures spécifiques – les disciplines, justement
– et, donc, une inscription durable dans ces procédures au contraire d’un zapping de surface). Sans
quoi, la référentialisation (ou opérationnalisation) est à l’éducation et à la formation ce que l’écono-
mie de marché est à la société: la mise à l’écart du politique, c’est-à-dire des individus considérés
comme sujets dont le jugement a besoin, pour être personnel et autonome, pour résister à l’opinion
commune qualifiée abusivement de démocratique, d’être soumis à la logique de scientificité.
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Aspects centraux des conceptions de l’éducation
en lien avec le concept de curriculum

Caractéristi-
ques

États- Unis Pays germano-
scandinaves

France Québec

Conception du
sujet

Individu (personne
humaine) = sujet
agissant dans la
société (point de
vue pragmatique)

Individu dans la
communauté
(point de vue
culturel)

Individu en tant
que citoyen mem-
bre d’un État-na-
tion (priorité au
collectif et point
de vue politique)

Individu (personne
humaine) = sujet
(point de vue hu-
maniste nord-
américain) et ci-
toyen en devenir
(projet politique)

Relation État-
Église

Séparation consti-
tutionnelle de
l’État et de l’Égli-
se: sécularisation
de l’éducation sco-
laire

Culture et reli-
gion protestante
(héritage chré-
tien)

Séparation de
l’État et de l’Égli-
se: sécularisation
de l’éducation
scolaire + laïcité

Religion (héritage
catholique): le sys-
tème scolaire était
confessionnel jus-
qu’en 1998

Culture politi-
que prioritaire

Démocratie
comme valeur cen-
trale

patriotisme (ap-
partenance natio-
nale et religieuse
(cuius regio, eius
religio) à la fois
régional et natio-
nal

Démocratisation
(liberté dans et
par la Républque)

Démocratisation

Éducation à la ci-
toyenneté

Citoyenneté
comme valeur
centrale

Éducation à la ci-
toyenneté (citoyen
de quel État?)

Responsable de
la production
du “curricu-
lum”

États fédérés et
districts

Chaque État ou
région

État central État central

Structure orga-
nisationnelle

École publique dé-
centralisée

École publique et
confessionnelle,
décentralisée

École unique et
publique, centra-
l i sée

École publique et
privée, centralisée

Finalités édu-
catives

Socialisation (sa-
voir-agir = savoir -
faire + savoir-être)

Socialisation à la
culture (tradition
et religion)

Instruction (sa-
voir)

Socialisation et
apprentissages
fondamentaux

Orientation de
l’action éduca-
tive

Vie quotidienne
actuelle (point de
vue fonctionnel)

Héritage du passé
(tradition et reli-
gion)

Héritage du passé
(savoir)

Culture et vie quo-
tidienne (point de
vue fonctionnel)

Intégration
(Interdiciplina-

rité)

Disciplinarité Disciplinarité
(Interdiciplinarité)

Intégration et
(inter)discipli-

narité
Curriculum Didactique géné-

rale
Didactique des

disciplines
Curriculum et
didactique des

disciplines
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C O N C L U S I O N

L’approche comparative entre deux logiques, qui s’interpénètrent cependant

au Québec, font ressortir des traits caractéristiques nettement opposés quand

on les considère dans leur tradition sociohistorique. Si, en Europe franco-

phone, la didactique fait porter la priorité sur le savoir et adopte de ce fait

une teacher-centered perspective, aux États-Unis, l’approche curriculaire

met davantage l’accent sur l’organisation institutionnelle des savoirs que sur

l’enseignant qui l’actualise, et elle est tournée vers le sujet et les perspectives

pédagogiques. Les dimensions systémique et fonctionnelle l’emportent ainsi

sur les dimensions réflexives, sur les questions relatives au enjeux épisté-

mologiques (et autres, particulièrement politiques) que ces savoirs véhiculent

et au sens que des sujets apprenants peuvent leur attribuer.

Il importe néanmoins de rappeler que la présentation de ces logiques de-

meure évidemment toute théorique et générale. Elle ne prétend que mettre

en évidence une tendance forte qui a marqué les systèmes scolaires anglo-

saxon aux États-Unis et francophone en France. Elle n’accorde donc pas de

place aux multiples contestations, déviations et autres adaptations qu’elles

ont subies. Pour Audigier (à paraître) qui travaille sur des questions de di-

dactique en lien avec l’enseignement de l’histoire, de la géographie et de

l’éducation civique, «l’ancrage très fort de ces disciplines sur les savoirs et les

vertus qu’on leur attribuait et que les discours officiels leur attribuent tou-

jours, demandent d’être rappelés, car, chaque fois que d’autres choix se pro-

filent ou sont argumentés, cette conception resurgit massivement dans les dé-

bats». Les violentes contestations des pédagogies d’éveil au milieu des années

quatre-vingt illustrent bien cette résistance du disciplinaire.
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Enfin, actuellement, le phénomène d’internationalisation qui favorise la ren-

contre des organismes, des personnes et des idées, laisse voir l’existence d’une

convergence grandissante entre ces deux logiques. Le questionnement sur les

disciplines va croissant aux États-Unis, et le rôle de l’enseignant y devient

une préoccupation centrale. En Europe francophone, la tradition qui soute-

nait les modèles antérieurs en place se voit ébranlée par l’influence économi-

que, politique, culturelle et idéologique des États-Unis. Le conservatisme des

pratiques enseignantes est de plus en plus questionné, ne serait-ce qu’à cause

d’un taux d’échec considéré aujourd’hui inacceptable, et on accorde plus

d’attention aux questions pédagogiques, aux stratégies d’enseignement, à la

gestion de classe. En témoigne de nombreuses publications, dont plusieurs

rapports. En Allemagne, relève Künzli (1998), un effort est entrepris depuis

les années soixante pour contrebalancer la prédominance disciplinaire et le

magistrocentrisme. D’une part, une réflexion systématique a été menée sur la

question curriculaire; d’autre part, à la didactique des disciplines s’est ajou-

tée une didactique générale, marquée par des préoccupations méthodologi-

ques et par une psychologie humaniste. En France, par exemple, ainsi que le

montre très bien Vincent Lang (1999), le mouvement de professionnalisation

et la création des IUFM (Instituts universitaires de formation des maîtres) a

un ensemble d’effets qui ébranlent fortement la logique traditionnelle. Le

statut social et l’identitié professionnelle, qui reposaient sur une culture faite

de hauts savoirs, se voient menacés entre autres par une restructuration de la

formation à l’enseignement, par l’introduction d’autres façons de concevoir

l’apprentissage et par le déplacement de la transmission d’un patrimoine

culturel à une adaptation aux exigences de la vie contemporaine. Au Québec,

une tendance se dessine depuis plusieurs années pour concevoir l’éducation

scolaire d’un point de vue instrumental et pour se calquer ainsi de plus en

plus sur le modèle américain. Il est évident en tout cas, comme le remarquent

Hopmann (1992), Hopmann et Gundem (1998) et Hopmann et Riquarts
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(1995b), qu’un dialoque est amorcé entre les deux traditions, la tradition

curriculaire et la tradition didactique.

Toutefois, il importe de ne pas se laisser mystifier par le fait que des termes

soient dorénavant utiliser de part et d’autre de l’Atlentique. Ceci ne signifie

nullement qu’ils sont porteurs des mêmes significations et qu’ils s’intègrent à

des trames conceptuelles identiques. À titre illustratif, Sachot (2000) le mon-

tre bien pour le concept de curriculum qui, comme nous l’avons mentionné,

se trouve peu à peu introduit dans le vocabulaire éducatif français. Le

concept de curriculum demeure étranger aux principes républicains et, au-

delà, au concept de discipline scientifique entendu comme problématisation

du savoir; il est un contre-modèle de la discipline: «La discipline a pour

fonction première d’instruire un questionnement de la personne quant au

vrai, de manière qu’elle puisse juger et décider “en connaissance de cause”

[...]. La logique curriculaire n’est pas républicaine, au sens où par Républi-

que on n’entend moins un régime politique spécifique que l’assemblée des

seuls individus qui la composent, la seule instance détentrice de la souverai-

neté et instituante des formes constitutives de l’organisation en société, que

ces formes soient politiques (patrie, État, nation...) ou économiques (sociétés

financières ou de production), religieuses, associatives, etc., autrement dit,

l’instance qui soumet toutes ces instances internes aux principes que la seule

raison - et non l’intérêt - impose et qui sont de soi universels. Le curriculum

se définit à partir des attentes et des besoins de la société, telle qu’elle est

dans sa diversité et ses changements» (p. 25). Dès lors, de deux choses l’une:

ou bien il se voit chargé d’un sens distinct, ou bien il témoigne d’une trans-

formation des éléments constitutifs de la République et de la transformation

du rapport au savoir. Sachot pense vers cette deuxième hypothèse.



© YVES LENOIR / ULB / FÉVRIER 2001 1 3 3

Nous tentons d’expliquer cette différence terminologique en proposant

l’hypothèse que cette différence relève de trois caractéristiques interdé-

pendantes (Lenoir, 1998).

ÿ Une première caractéristique a trait au fait que traditionellement une

centration sur le savoir – le «pôle-objet» - existe en Europe et une centra-

tion opposée sur la personne en situation d’apprentissage – le «pôle-sujet»

- existe en Amérique du Nord.

! La différence est capitale, car la notion d’intégration se réfère à un

mouvement dynamique de la personne en formation tandis que la no-

tion d’interdisciplinarité renvoie à celle de disciplinarité – donc aux sa-

voirs homologués – (scientifiques ou scolaires).

ÿ La deuxième caractéristique est qu’en France les propositions interdisci-

plinaires ont été poursuivies afin de mettre un terme aux méthodes d’hé-

térostructuration cognitive de transmission des savoirs et avec l’intention

de faire tomber les résistances ancrées dans la tradition pédagogique, tan-

dis qu’aux États-Unis les orientations intégratrices visent plutôt à soutenir

les méthodes d’autostructuration cognitive qui «privilègieraient des points

vue “humanistes” et des dimensions idéologiques relatives à l’insertion et

à l’intégration sociale des individus dans un melting pot collectif» (p.13).

Dans cette optique l’interdisciplinarité est perçue comme un moyen pour

atteindre cette intégration.

ÿ Une troisième caractéristique, plus fondamentale que les deux premières,

explique cette divergence terminologique: en France, dans le modèle répu-

blicain de l’instruction, on mise en priorité sur la transmission du savoir,

en quelque sorte le patrimoine culturel, alors qu’aux États-Unis la priori-

té est accordée au savoir-être et au savoir-faire: un savoir-être calqué sur

les valeurs culturelles de la société américaine – l’intégration sociale dans
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le melting pot – et un savoir-faire axé sur la résolution des problèmes quo-

tidiens.
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